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 Mgard même de l'acquéreur, l aliénation faite par 

l 'mari d'un objet de communauté après la signification cl 

li publication du jugement de séparation de corps, nonobs-

LJt l'appel par lui interjeté de ce jugement, lorsque le mari 

M prouve pas d'ailleurs qu'il fût dans la nécessité de ven-

àt pour payer les dettes de la communauté , el que Vacquè-

rtttt-ne justifie pas qu'il fût créancier de la somme admise 

en compensation avec le prix de la prétendue vente. 

11 s'agissait d'un bateau de blanchisseuse vendu par le 

sieur Ghauehefoin, après la signification et la publication 

du jugement qui avait prononcé fa séparation de corps 

d'avec sa femme sur la demande de celle-ci, pour cause 

d'adultère dans le domicile conjugal. Cette vente avait été 

faite depuis l'appel interjeté de ce jugement par Chamhe-

l'oin, par acte notarié, au sieur Oamina, ami des deux 

époux, moyennant 15,000 francs payés à la vue du no-

taire, jusqu'à 'concurrence de 5 ,000 francs, les 10,000 

(rancs de surplus ayant été déclarés se compenser avec 

une créance antérieure de pareille somme de Ôamina con-
tre Chauihefoin. 

Les premiers juges avaient déclaré cette vente nulle, 

attendu qu'aux termes de l'art. 1445 du C. c, le juge-

ment qui prononce la séparation de biens remonte, quant 

à ses effets, au jour de la demande; que la loi ne distingue 

pas entre le cas où la séparation de biens est seulement 

prononcé.?., et celui où elle est prononcée en même temps 

que la séparation de corps; qu'il y a d'ailleurs même rai-

son de décider; qu'eu effet, en cas de séparation de corps, 

l'animosité qui existe entre les époux, est souvent un mo-

lif pour que le mari cherche à soustraire sis biens aux 

poursuites de sa femme; que d'ailleurs, la disposition de 

l'article 1445 n'est que l'application du principe général 
<|ue lesjuge'mens sont déclaratifs. 

11 «eçait peut-être à désirer qu'il en fût ainsi, car on ne 

saurait Entourer les femmes de trop de protection; mais 

il laut reconnaître que dans l'état actuel de la législation 

«matière de séparation de corps, les dispositions de la 

bi paraissent &.j refuser; et d'abord, remarquons à Re-

tord des tiers, que U lui ne prescrit pis la publication de 

u demande ea s ipwation de corps comme celle de la de-

miude en séparation, de bi. as; que dès lors les tiers ne 

peuvent être avertis; qu'ensuite, la loi n'attribue pas au 

PgMftnt de séparation de corps l'effet rétioactif qu'elle 

««ordeau jugement de séparation de biens, de remon-

2" %*». effets, au jour de la demande ; qu'aux 
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Le Tribunal français à qui l'on demande de rendre exécutoire 

en France un jugement rendu à l'étranger entre étrangers, 

doil-il examiner ce jugementl Est-il, en pareil cas, néces-

saire de procéder devant le Tribunal français par voie d'as-
signation ? 

Le sieur Séraphin Demonax avait été condamné par un 

jugement du Tribunal de Savone (Savoie) à payer à un 

sieur Rellemin la somme de 5,000 francs. Demonax ne 

tarda pas à tomber en faillite. Il prit la fuite et se réfugia 

à Genève. Quelque temps après, ses créanciers jugeant sa 

présence indispensable, lui firent accorder un sauf-con-

duit, qui lui fut expédié au lieu de sa résidence. Il se pré-

parait à déférer à 1 invitation de ses créanciers, lorsque 

Bellemin, qui avait suivi son débiteur, réussit à le faire 
incarcérer. 

Voici comment cetemprisonnement put être consommé : 

Pourvu de lettres rogatoires du sénat de Gênes, Belle-

min présenta requête à la Cour royale de Lyon à l'effet de 

rendre exécutoire en France le jugement du Tribunal de 

Savone. Dans cette requête, il taisait l'existence de la fail-

lite et du sauf-conduit. Il y expliquait en outre que Demo-

nax s 'était réfugié dans le ressort de la Cour royale de 
Lyon. 

La Cour royale fit droit à cette requête, en revêtant de 

son cxcqualur le jugement du Tribunal de Savone. 

Il ne s'agissait plus, pour exécuter Demonax, que de 

l'attirer dans le ressort de la Cour royale de Lyon. Dans 

ce but, Bellemin se rend à Genève et y trouve Demonax, 

à qui il persuade de faire, en compagnie de lui Bellemin 

et de sa femme, une promenade à Ferney. Uu huissier et 

des gendarmes avaient été apostés, et Demonax alla ter-
miner sa promenade en prison. 

Après cet exposé de faits, M* Humblot, avocat de De-

monax, soutient la nullité de l'emprisonnement. Cette 

nullité, dit-il, n'est pas douteuse; mais à quelle voie fal-

lait-il recourir pour la faire prononcer? Là est la difficulté. 

La voie la plus sûre eût élé de faire prononcer H nullité 

en Savoie, et de recourir de nouveau devant la Cour pour 

qu'elle rendît l'emprisonnement exécutoire en France. Mais 

cette pro(éiure entraînait deslongueurs auxquelles une de-

mande en nullité d'emprisonnement ne peut être subordon-

née. On aurait pu encore demander la nullité au Tribunal du 

lieu de l'emprisonnement. C ependant ce Tribunal ne pou-

vait ni st tuer sur la compétence de la Cour ni prononcer 

la nullité de l'arrêt; or, comme on souiient que l'arrêt est 

nul et de plus incompétemment rendu, on' a cru devoir 
préférer la voie de l'opposition. 

L'avocat déduit la nullité du défaut d'assignation. Le 

rôle du Tribunal à qui l'on vient demander l'exécution en 

France d'un jugem art rendu à l'étranger ne se borne pas 

à vérifier l'existence de ce jugemeut : il doit encore, sui-

vant la jurisprudence la plus généralement accréditée, 

apprécier le mérite de la sentence qui lui est déférée, et, 

pour employer une expression de M. Troplong, rejuger la 

contestation. Cette nésessité d'examen implique celle 

d'une discussion préalable, et eonséquemm nt d'une as-

signation à la partie au préjudice de laquelle on veut ren-

dre exécutoire le jugement. 'Au surplus, cette induction 

rationnelle est corroborée par la pratique. L'avocat cite à 

cei égard un passage de l'ouvrage de M Fœlix sur le droit 
iulernational. 

Relativement à la compétence, la raison de décider est 

la même ; de ce que le jugement doit être précédé d'une 

assignation, il suit nécessairement qu'il y a lieu de se de-

mander devant quel Tribunal la deman e sera portée. Il 

est évident que l'on ne peut saisir indifféremment telle 

ou telle Cour du royaume. Il faut recourir, quant au choix 

des juges qui devront connaître de la validité du juge-

ment rendu en pays étranger, aux règles ordinaires de 

compétence. Or, d'après la loi franc ise, la compétence 

est déterminée ou par la situation des bie is du débiteur 

ou par le lieu de son domicile ou de sa résidence. Dans 

l'espèce, on ne rencontre aucune de ces deux circonstan-

ces. Demonax ne possède aucun immeuble dans le res-

» Attendu qu'aucune disposition de loi n'exige cette assigna-

tio î; qu'il résulte, au contraire, de l'usage suivi en pareille 

circonstance et des termes du traité intervenu entre la France 

et les Etats sardes, en 1760, que les magistrats doivent défé-

rer aux réquisitions qui leur sont adressées à cet égard, sans 

imposer la nécessité d'une citation directe à la partie ; qu'ainsi 

il n'y a pas lieu déconsidérer cette formalité comme étant 

obligatoire; que dès lors la nullité ne saurait être accueillie ; 

» Attendu, quant au moyen tiré du sauf-conduit dont en-

tend se prévaloir la partie deM
c
 Humblot, que le mérite de ce 

moyen devait être soumis au Tribunal de première instance, 

et qu'ainsi, sans violer la règle des deux degrés de juridiction, 
la Cour ne saurait en connaître; 

» Par ces motifs, 

» La Cour déboute Demonax de l'opposition par lui 

mée à l'arrêt du 28 avril dernier, et le condamne aux 
pens. » 

for-

dé-

COUR ROYALE D'AMIENS (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Oger. 

Audience du 1" juillet 1846. 

SÉPARATION DE CORPS. OFFRES RÉELLES A LA FAILLITE DU 

MARI, 

DE CORPS. OFFRES RÉELLES A LA FAILLITE 

— DONATION CONTRACTUELLE. — RÉVOCATION. 

» Qu'il suit de là que la séparation de corps prononcée 

contre Dëtay'en par l'arrêt du 21 décembre 1820 lui a l'ait per-

dre l'usufruit que s* femme lui avaitdonné sur les biens qu'elle 
délaissait; 

» Que ia réconciliation dont il se prévaut, et qui l'aurait re-

levé des effets de cette séparation n'est pas prouvée; que la 

conduite qu'il a tenue postérieurement aux faits par lesquels 

veut l'établir la rend invraisemblable, et no permet pas de 
l'admettre à en faire la preuve; 

» Considérant que Delayen se trouvant ainsi déchu de tout 

droit, sur la somme de 5,000 fr., offerte et consignée par Doré, 

n'a aucun intérêt à contester ces olïres et cette consignation, 

que lui et Renaudin, syndic de sa faillite, sont dès lors non 

recevables dans l'appel qu'ils ont interjeté du jugement qui les 
a déclarées valables; 

» La Cour rejette l'intervention de Renaudin, et le condamne 
aux dépens qu'elle a occasionnés ; 

» Rejette l'appel interjeté par lui et Delayen contre Doré, et les 

condamne aux dépens envers ce dernier, et à l'amende, dit 

que le jugement, objet de cet appel, sortira effet et sans avoir 

égard à la preuve offerte, les déboute de Uur opposition à l'ar-

rêt, par défaut du 21 février dernier, et ordonne que cet arrêt 

sera exécuté selon sa forme et teneur, condamne les opposans 
aux dépens do l'incident. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Des offres réelles faites au domicile élu par le créancier, dans 

l'ignorance de son décès, ne sont pas nulles lorsque l'instance 

en validité a été valablement reprise contre l'héritier qui ne 
conteste point ces offres. 

La procédure en validité des mêmes offres n'est point nulle 

pour avoir été dirigée contre le mari séparé de corps de la 

femme créancière, sans mettre en cause le syndic de la fail-

lite de ee mari. — N'est point recevable, en pareil cas, l'in-

tervention du syndic, alors même qu'il se prévaut de sa 
qualité de créancier. 

La séparation de corps entraîne révocation des donations con-

tenues au contrat de mariage en, faveur de l'époux dêfen 
deur. 

Une clause du contrat de mariage des époux Delayen 

instituait le mari, en cas de survie, donataire contrac-

tuel de l'usufruit de tous les biens que la femme laisse-

rait à son décès. 21 décembre 1820, arrêt qui, sur la de-

nnnde de la dame Delayen, prononce sa séparation de 

corps pour excès et sévices de la part du inari. Plus lard, 

mise en faillite de ce dernier. Un sieur Renaudin est nom-

mé syndic provisoire de cette faillite, dont les opérations 

ont été d'ailleurs interrompues promptement. 

15 septembre 1828, prêt d'une somme de 5,000 francs 

par la dame Delayen aux époux Fremaux; ils hypothè 

quent une maison à Clermont (Oise). 11 septembre 1831, 

vente de cette maison aux époux Doré, et délégation du 

prix jusqu'à due concurrence, à la dame Delayen. Cette 

dernière, par acte du 24 mai 1832, proroge l'exigibilité 

de sa créance, el fait élection da domicile, pour le rem-

boursement, à Clermont (Oise), en l'étude de M* Dela-
place, notair '. 

Des offres réelles sont faites à ce domicile élu le 27 

mars 18.35 (dix-huit mois après le décès do la dame De-

layen, créancière). La somme offerte est consignée, et la 

validité de cette consignation poursuivie, eu dernier lieu, 

contre la dame veuve Lavisse, fille et unique héritière de 

la dame Delayen. Le mari intervient dans l'instance pour 

demander d'abord la nullité de la procédure et des offres; 

puis, bientôt la délivrance, à son profit, de l'usufruit de 

la somme olï rte. Il procède seul. Si demande est rejetée 

par jugement du Tribunal civil de Clermont du 1" juillet 

1836, et il se désiste, pir ae;e du 7 novembre 1836, de 
l'appel qu'il avait inleijeté de ce jugement. 

Un lap.s de près de dix années s'écoule après lequel 

Delayen, procédant cette foi* sous l'assistance de R inau-
din, son syndic, réitère l'app d dont il s'étuit désisté en 

1836. Ce sieur R nattdîa intervint, d'ailleurs, en son nom 

personnel, comme créancier du mari. Tous deux con-

cluent : 1° à la nullité de toute la procédure suivie en 

1836 contre Delayen hors la présence du syndic de sa 

faillite; 2° à la nullité des offres réelles faites par les 

époux Doré après le déeès de la dame Delayen, au domi-

cile élu par cette dame, ainsi que de la demande en vali-

dité dirigée tant contre elle, malgré le décès, que contre 

le miri s^ul, nonobstant son état de faillite déclarée. Ils 

demandent subsidiairement la délivrance de l'usufruit sti-
pulé au contrat de mariage de Delayen. 

Ce système a été rejeté par l'arrêt suivant, dont les mo-

tifs résument suffisamment la défense des acquéreurs et 
de l'héritière de la dame Delayen : 
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sort de la Cour royale de Lyon ; il n'y est pas davantage 

domicilié ; sa présence à Ferney a élé tout à fait fortuite 

et momentanée ; sa résidence est à Cenève : ce point de 

fait, s il est dénié, sera établi par des preuves satisfai-

santes. 

Objectera-t-on, poursuit M* Humblot, que 1 opposition 

à l'ordonnance d'exequatur est irrecevable comme ayant 

élé formée hors des délais fixés par les articles 158 et 

159 du Code de procédure civile ? Demonax répondra : il 

est vrai que si l'on applique à mon opposition les délais 

déterminés par les articles 15S et 159 du Code de procé-

dure civile, on devra la déclarer tardive, puisque par mon 

incarcération l'arrêt d'cxequalur est répute avoir reçu 

sou éxecution. Mais mon opposition est soumise a d au-

tres règles : elle duit être assimilée à l'opposition qu une 

partie coudant! é • par sentence arbit-ale. en de nier res-

sori, forme à l'ordonnance d'exequatur. Or, pour une op-

position de ce genre, pas de délai rigoureux : elle peut 

être formée à quelque époque que ce soit, pourvu que 

la prescription ne soit pas acquise. . 
M' Magneval prend la parole pour le sieur Bel emm. 11 

s'attache d'abord à démontrer l'irrecevabilité ne l opposi-

tion formée par le sieur Demonax ; mais il est bientôt in-

terrompu parla Cour, qui, après quelques nistaiis de dé-

libération, rend l'arrêt suivant, sur les conclusions de 

M. Vin eut de Saint-Bonnet, premier avocal-general : 

« Attendu que la partie de M* Humblot demande la nullité 
de l'arrêt par lequel la Cour royale de Lyon a, sous U date du 
28 avril 1810, déclaré exécutoire le jugement 
Tribun d de Savone, dépendant des Etats sarde: 
rur le motif que cela, lêl aurait éié rendu gaua 

.préalable; qu'il y a lieu d'examiner des lors cette exception 
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« La Cour, 

» Sur l'intervention de Renaudin : 

» Considérant que lois même qu'il 

Uyen est encore en état de faillite, et 

syndic de cette faillite, l'intervention de e. 
pjs moins être rpjetée; 

» Considérant, en eff.it, que celte intervention a pour objet 

de faire annuler les offres réelles de Doré, le jugement du Tri-

bunal de Clermont du 1« juillet 1830, et l'arrêt par défaut du 

21 février dernier, parce que l'état de faillite de Delayen l'au-

rait rendu inlubile à accepter ces offres et à figurer comme 

partie dans les instances sur lesquelles sont intervenues ces 
décisions judiciaires ; 

» CôusidériTit, à l'égard des olfies, que la dame Delayen, 

séparée de corps d'avec son mari, avait pouvoir de les accep-

ter sans le concoure de ce dernier ; que la notification qui lui 

en a été faite pour la validité de lu procédure était donc in-

utile; qu'il est dès lors évident que sou état de faillite n'a pu 
vicier oes offres ; 

» Considérant , à l'égird des jugemeut et arrêt, que dans 

le silence et l'inaction du syndic de la faillite, les défendeurs 

ont pu valablement procéder avec Delayen dans les instances 

sur lesquelles ils soin intervenus, et qui n'étaient, quanta lui, 

relatives^ qu'à son prétendu droit d'usufruit sur la somme due 

par Doré à sa femme; qu'ainsi Renaudin n'est pas fondé à 
d. mander qu'il soient annulés; 

» Sur l'opposition à l'arrêt par déf uit du 24 février der-
nier : 

» Considérant que si aux termes de l'article 299 du Code ci-

vil, le divorce entraînait, à l'égard de l'époux contre lequel il 

était prononcé, la révocation de tous les avantages matrimo-

niaux que l'autre éooux lui avait faits, laséparalion de corps 

que la loi lui permet de dem nder pour les mêmes causes que 

le divorce, do.t, par analogie, produire les mêmes effets, lors-

que ces effets ne sont pas inconciliables avec les dispositions 
\ relatives à la séparation ; 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparbès de Lussan. 

Audience du 28 septembre. 

VOL A L'AIDE D'EFFIUCTIOS DANS UNE MAISON HABITÉE. 

3,137 riuNcs CACHÉS DANS UNE CHEMINÉE. — (Voir 

Gazette des Tibunaux du 20 août 1846.) 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte dans son 

numéro du 20 août dernier des débats assez singuliers 

d'une affaire de vol commis à l'aide d'effraction au préju-

dice de M. Bernard, agent de plusieurs sociétés savantes, 

rue Taranne, 12, par le nommé Langlois, garçon de bu-

reau. Le voleur avait disposé les lieux de manière à don-

ner le change et à faire croire qu'un étranger s'était intro-

duit pendant la nuit dans le bureau de M. Bernard. Le par-

quet portait des traces de sang et de suif répandu. Un 

bout de bougie et un bout de chandelle à demi-consumés 

s'y trouvaient encore ; des allumettes chimiques étaient 

semée* dans toute la longueur de l'entresol. La serrure de 

la porte communiquant de l'entresol au bureau paraissait 

avoir été ébranlée ; deux vis en étaient détachés ; une au-

"'entresol semblait 

iclairant la pièce du 
fond de ce même entresol était entr'ouverte. Le lende-

main matin, pendant que M. et M'"' Bernard élaient en-

core couchés, Langlois, avec l'air effaré, les mines et la 

voix d'emprunt d'un valet do comédie, appelait à grands 

cris la demoiselle Anna Bernard et la domeslicpue, leur 

montrait tout cet appareil, qui était son ouvrage, et s'é-

criait en simulant un comique effroi : « Venez voir .' la 

pièce du fond et les fenêtres sont ouvertes... Oh! j'ai 
peur. » 

Les ruses et l'audace de Langlois ne purent dissiper les 

soupçons dont il ne tarda point à être l'objet. Quoiqu'on 

n'eut rien retrouvé à son domicile, rue du Cherche-Midi, 

89, des3,137 fr. volés, le jury eut la conviction de sa cul-

pabilité, et la Cour le condamna à sept ans de réclusion. 

Le lendemain Langlois a confessé qu'il avait commis 

le vol ; il a fait connaître où il avait déposé la somme vo-

lée. Mais quand on alla visiter la cachette, les 3,137 fr. 
avaient disparu. 

La femme Froment et la f 'mme Langlois, belle-mère 

et femme du condamné, ont à répondre de cette soustrac-
tion ou plutôt de ce recel. 

Joséphine Froment, femme Langlois, âgée de vingt 

ans à peine, est l'idéal de la grisette parisienne. Physio-

nomie charman'.e, beaux cheveux noirs bien lissés, petit 

bonnet posé avec coquetterie sur une tête pleine de fi-

nesse, taille de guêpe, maintien dans lequel une demi-

pruderie le dispute à la vivacité du regard et aux agace-

ries du sourire : tel est le portrait de cette jeune femme. 

Elle parait ne pas comprendre toute la gravité de l'accu-
sation portée contre elle. 

^ Voici les charges qu'a relevées l'acte d'accusation, 
d'après le texte même de ce document. 

Le 18 février, le nommé Isidore Langlois a soustrait 

frauduleusement à l'aide d'effraction, dans une maison ha-

bitée une somme de 3,137 francs, au préjudice du sieur 

Bernard, agent d'une société savante, demeurant rue Ta-

ranne, chez lequel il était employé comme garçon de bu-
leau. 

Ne voulant faire connaître le vol ni à sa femme avec 

laquelle il demeurait rue du Bac, ni à la femmes Froment, 

sa belle-mère, qui demeure rue de Sèvres, 79, Langlois 

porta l'argent dans une chambre qu'il loua, à cet effet, rue 

du Four-Saint-Germain, 63, au troisième étage, et i'i le 

cacha dans l'intérieur de la cheminée ; le lendemain il fut 
arrêté. 

Le 8 ayrjl, la femme Froment et sa fille, la femme Lan-

^lr.s, qui demeuraient alors ensemble, apprirent par le 

sieur Citron, concierge de la maison rue du Four-Saint-

Germain, G3, que le sieur Langlois y avait loué une cham-

bre dont il avait emporté la clé; elles, firent connaître au 

concierge qu'elles ignoraient pour quelle cause cette 

chambre avait été louée, que Langlois étant détenu, l'on 

r.ouvait en disposer; Citron fit ouvrir la porte, et changea 
la serrure. 

A la fin d'avril, Frezas Langlois, frère d'Isidore, alla le 

trouver à la Force. Celui-ci avoua le vol; il ajouta qu'il 

avait caché l'argent dérobé dans une maison du la rue du 

Four, et il le pria de faire disparaître cet argent, dont la 
découverte deviendrait une charge accablante contre lui. 

Frezas L inylois ivfusa de faire ce que son frère lui de-

mandait ; mats en partant de la Force, il se rendit chez 

les femmes Frooïeut et Lmglois, et il leur raconta tout 
ce que son frère venait de lui révéler. 

La femme Fr. ment s ; rendit aussitôt chez le concierge 

de la maison rt e du Four ; elle lui annonça que Langlois 

était sur ie point de sortir de prison et qu'il viendrait ha-

biter la chambre qui lui élait louée. La femme Langlois 
remit à ce concierge une somme de 2 francs 50 pour com-
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pléter le paiement du terme sur lequel Langlois avait 

donné un à-compte de 30 francs, et l'on s'empressa do 

faire sortir de cette chambre deux locataires de la maison 

qui s'y étaient installés pendant qu'on préparait leur lo-

gement. 
Dès que la chambre fut libre, la femme Froment s'en 

fit remettre la clé et elle se chargea d'aller prendre l'ar-

gent déposé dans la cheminée. Elle apporta d'abord à sa 

fille un tac contenant 800 francs, elle revint le lendemain 

avec un second sac de 1,395 franc, en disant qu'elle n'a-

vait pas trouvé autre chose dans la cachette. Cette dé-

claration était contraire à la vérité; Langlois n'avait pré-

levé que 40 francs sur l'argent volé, et la femme Froment 

s'appropriait ainsi une somme de 900 francs à l'insu de 

sa fille. 
Quand tout l'argent fut enlevé, la femme Froment pré-

vint le concierge que Langlois ne devant être jugé qu'au 

mois d'août, il pouvait définitivement louer la chambre. 

Le 19 août, Langlois qui, dans tout le cours des débats, 

avait soutenu qu'il était innocent, fui condamné à sept ans 

de réclusion par arrêt de la Cour d'assises de la Seine. 

Le lendemain, le condamné a fait à M. le président de 

la Cour d'assises l'aveu de sa culpabilité ; il a indiqué le 

lieu où il avait déposé l'argent volé, il a déclaré que sa 

belle-mère et sa femme avaient eu connaissance de ce dé-

pôt. 
Une perquisition a été faite au domicile des femmes 

Froment et Langlois. On y a saisi une quantité considéra-

ble de linge, d'effets, de bijoux et d'ustensiles de ménage. 

Le tout avait été acheté avec l'argent volé. On saisit éga-

lement une somme de 300 fr. en or et une médaille d'ar 

gent provenant du vol. 
Les femmes Froment et Langlois, après avoir d'abord 

soutenu qu'elles étaient innocentes, ont fini par avouer 

qu'elles avaient recélé l'argent volé par Isidore Langlois, 

et qu'elles avaient disposéde la plus grande partie decetar-

gent; d'où il suit qu'elles se sont rendues complices du crime 

commis par Isidore Langlois, en recélant la somme volée, 

sachant qu'elle provenait de vol. 

M. le président interroge les deux accusées. 

La femme Froment avoue, dans un très prolixe récit, 

qu'elle s'est rendue, après la confidence de Frezas, dans 

la maison de la rue du Four, et qu'elle y a pris deux sacs, 

l'un de 80C francs, l'autre de 1395; mais elle soutient 

qu'elle n'a trouvé dans la cachette que ces deux sacs; elle 

ne peut dire ce qu'est devenue la somme de 1000 francs 

environ qui complète celle de 3,137 francs soustraite par 

Langlois. 
L'accusée s'attache, autant qu'elle le peut, à disculper 

sa fille. « Elle n'était pas avec moi, dit-elle, lorsque j'ai 

déménagé l'argent; elle n'a vu les deux sacs que lorsque 

je les ai eu apportés dans notre chambre. 11 était trop tard 

pour les rapporter où je les avais pris. Nous étions dans 

la misère; j'ai commencé à me servir de l'argent; ma fille 

a fait comme moi. » 
M. le président ; N'avez-vous pas d'autres enfans? — 

R. J'ai trois autres filles : l'une de dix ans, la seconde de 

quinze ans et demi, la troisième de dix-sept ans. 

M. le président : Pendant que Langlois était en prison 

vous favorisiez l'inconduite de votre fille , cela est cer-

tain. Il n'est que trop à craindre que deux de vos autres 

filles n'aient suivi la môme voie. 

La femme Froment : Ah ! Monsieur, peut-on dire... 

M. le président : Nous n'avons à cet égard aucune cer-

titude légale ; mais votre misère et les faits qui ont été 

constatés par le commissaire de police ne donnent que 

trop de vraisemblance à cette supposition. 

La femme Froment : Jésus Dieu! çgt-il permis de croire 

qu'une pauvre femme a fait des choses si vilaines. 

M. le président : Et vous femme Langlois, qui avez 

connu le vol, qui vous êtes rendue complice par recel de 

ce vol, quoiqu'en dise votre mère, qui avez employé l'ar-

gent aux dépenses les plus folles et les plus extravagan-

tes... Non contente de dissiper ainsi le produit d'un vol 

audacieux et considérable, vous profitez de la détention 

préventive do votre mari pour vous livrer à d'autres dés-

ordres de conduite. On vous a vue au spectacle, au bal, 

avec des hommes d'une condition plus élevée que la vô-

tre... Vous viviez dans le libertinage. 

_ La femme Langlois, avec une grande vivacité : Mon-

sieur, c'est faux ! c'est faux!... J'ai toujours été bien mal-

heureuse. Mon mari m'accablait de mauvais traitemens... 

Malgré ça, je ne me suis jamais conduite comme on 

dit. 
M. le président : Vous avez eu des relations adultères 

avec un médecin ; prétendez-vous le nier. 

La femme Langlois : Monsieur ! Monsieur ! Oh ! mais 

ce n'est pas vrai... (L'accusée saisit la barre ; ses mains 

sont crispées. Elle est vivement émue, et répond avec une 

chaleur extrême.) 
D. A quelle époque ont commencé ces relations ? — R. 

Mais je vous dis que c'est faux, ce Monsieur n'a jamais 

été mon amant.. 

M. le président : Ce n'est pas pour cela que vous êtes 

jugée. Quoi qu'il en soit, l'homme dont il s'agit a donné 

de l'argent à votre mère ; on vous a vus ensemble au 

Luxembourg, dans les théâtres. 

La femme Langlois, en pleurant : Ah ! Monsieur; si 

vous saviez commentj'ai connu ce médecin; je lui ai porté 

un jour mon pauvre enfant qui a dix-huit mois et qui était 

bien malade. Il l'a soigné ; il l'a guéri. Je no l'avais ja-

mais vu avant ce jour-là. Nous n'étions pas heureux à la 

maison; ma mère, mes soeurs, mon enfant, moi! 

La femme Froment: Il est venu à notre secours ; il nous 

a offert un peu d'argent ; mais il n'y a pas eu autre chose 

entre ma fille et lui. 

M. le président : Asseyez-vous. 

Isidore Langlois est introduit. Il ne porte point le cos-

tume des prisons; sa mise est propre et même recherchée. 

C'est un jeune homme de 22 ans, dont la physionomie est 

ouverte et agréable. Il paraît du reste fort indifférent à la 

situation de sa belle-mère et de sa femme et dépose avec 

une grande nonchalance, sacs avoir prêté serment, étant 

condamné à une peine infamante. 

M. le président : Le lendemain du jour de votre con-

damnation, vous avez avoué le vol que vous aviez nié 

pendant les débats?—R. Oui, Monsieur. 
D. Dites ce qui s'est passé pendant que vous étiez dé-

tenu à la Force.—R. D'abord je dirai que j'ù écrit plu-

sieurs fois à madame (montrant sa femme), et que mada-

me n'a pas daigné me répondro. Je me suis enfin décidé 

à lui envoyer un commissionnaire pour lui demander 

quelque adoucissement. Le commissionnaire est revenu 

avec un mot dans lequel madame me disait qu'elle était 

malade, et m'envoyait... 1 franc. J'ai questionné le com-

missionnaire, et j'ai appris que ma femme se portait fort 

bien, et qu'elle ne paraissait pas le moins du monde in-

quiète de mon arrestation. 
Je dois dite qu'avant celte arrestation nous faisions un 

assez mauvais ménage ; c'était ma belle-mère qui en était 

cause; elle excitait ma femmo contro moi. Ma femme 

avait déjà abandonné deux fois la maison. Un jour, mon 

frère Frezas vint me voir en prison. U me demanda de 

lui-même : « Est-ce que tu n'as pas loué une chambre rue 

du Four-Saint-Cermain? » Ayant confiance en lui et es-

pérant que ça pouvait m'aider, je lui répondis que oui. 

« Ta belle-mère et ta femme, me dit Frezas, s'en étaient 

bien douté ; elles ont eu l'idée que tu y avais caché la 

somme. » Je fis alors à mon frère un aveu complet ; je le 

priai d'aller dans cette chambre, et de prendre dans le 

tuyau de la cheminée les 3,137 fr. qui s'y trouvaient, 

moins 40 francs que j'avais prélevés. Mon frère de-

vait porter cet argent chez M. Bernard pour le désinté-

resser ; ça m'aurait fait une meilleure position à la Cour 

d'assises, et je n'aurais pas été condamné si durement. 

Quelques jours après, mon frère revint et me fit con-

naître que n'ayant pas voulu prendre sur lui une telle dé-

marche, il en avait parlé à ma belle-mère et à ma femme. 

« C'est inutile, lui dit ma belle-mère, ça ne pourrait que 

le compromettre. Laissez-ça là. » 

P. ndant que mon frère venait me rapporter cette con-

versation, ma belle-mère et mon épouse enlevaient le ma-

got et elles faisaient la noce avec. Moi ! pauvrediable, je 

me réjouissais en prison avec les vingt sous de madame ! 

(Isidore montre sa femme qui lui lance un regard de re-

proche dont il se montre fort peu touché.) 

M. le président : Au moment de votre comparution en 

Cour d'assises, saviez-vous déjà que votre femme et votre 

belle-mère avaient enlevé l'argent ? 

Isidore Langlois : Non, Monsieur le président, pas en-

core ; mais je m'en doutais, connaissant mon épouse et sa 

mère ; j'avais loué la chambre rue du Four, au lieu de 

leur confier les 3,000 francs, parce que je savais bien que 

l'argent filerait dans leurs doigts. 

La femme Froment : Ah ! le bon apôtre ! Demandez-

lui s'il ne m'a pas trompée quand il s'est marié avec ma 

pauvre chérie ; il nous disait qu'il était un homme comme 

il faut, qu'il avait de quoi. Demandez-lui où sont ses 

15,000 francs? 

M. le président : Langlois, avez-vous en effet induit 

ces femmes en erreur sur votre position? 

Langlois : Oh ! la jeune savait bien ce qu'il en était. 

Nous disions ça à la vieille pour le mariage ; mais elle 

devait bien aussi s'en douter. 

M. le président : Faites retirer ce témoin. Les gendar-

mes emmènent Langlois, qui ne pense même pas en 

s'en allant à faire un signe d'adieu a sa jeune femme. 

,4Frczas Langlois est ensuite entendu ; il confirme la dé-

claration de son frère, à cette différence près qu'il ne dit 

pas que les 3,000 francs dussent être restitués. 

Louis Citron, concierge, rue du Four-St-Germain, 63 : 

M. Langlois a loué une petite chambre dans la maison. Je 

n'avais jamais vu ces dames avant son arrestation. Troii 

semaines après, elles sont venues pour la première fois, 

m'ont dit qu'il allait être mis en liberté, et qu'il viendrait 

habiter la chambre. J'ai fait sortir bien vite deux nou-

veaux locataires que j'avais mis là en attendant qu'on ar-

rangeât leur logement. « U faut, dit alors la mère, que nous 

mettions tout en ordre. » Elles sont restées seules pen-

dant une demi-heure dans cette chambre ; elles ont re-

mué, balayé ; je leur avais prêté le balai de Mme Giraud. 

La femme Langlois : Ce que dit monsieur est faux ; je 

suis allée une fois chez lui, mais jo ne suis pas restée 

seule avec ma mère. 

La femme Froment : Ça n'est pas cette fois là que l'ar-

gent a été pris. 

Les époux Debasc, cordonniers, disent qu'ils ont quitté 

précipitamment la chambre de madame veuve Giraud, 

bonne vieille de soixante ans, qu'elle a prêté son balai 

pour la nétoyer. 

La femme Rondel habitait la même maison que la fa-

mille Langlois. 

M. le président : Savez-vous si le sieur Langlois mal-

traitait sa femme ? — R. Il ne la prenait guère en douceur; 

la pauvre femme n'était pas heureuse. 

D. Vous avez vu la mère et la fille après l'arrestation 

de Langlois ; étaient-elles à leur aise ? — R. Elles vi-

vaient en travaillant. 

D. N'avez-vous pas su plus tard qu'elles avaient acheté 

beaucoup de choses ? — R. Non, monsieur. 

D. Qu'elles allaient au marché chercher ce qu'il y avait 

de meilleur ? — R. Non. 

D. Qu'elles recevaient des visites, allaient dans les bals, 

les spectacles?... — R. Je ne me mêlais pas de tout ça. 

D. N'étiez-vous pas là quand le commissaire de police 

a fait chez ces femmes une perquisition ? — R. Malheu-

reusement si ; j'y étais. Le commissaire a emporté des 

bijoux, du linge, des effets. 

D. D'où provenait tout cela? — R. Je ne sais pas. 

D. Vous avez été moins réservée dans l'instruction. — 

R. Dam ! Monsieur. 

D. Répétez ce que vous avez dit? — R. Un jour, la 

mère m'a raconté que, comme sa fille n'était pas heureu-

se, elle avait rencontré un jeune monsieur qui lui faisait 

du bien. 

M. le président : Vous vous êtes servi d'autres expres-

sions. 

Mme Rondel : Eh bien ! M"" Froment m'a dit que M"" 

Langlois, sa fille, avait un entreteneur. 

M. le président : Quel conseil lui avez-vous donné au 

moment de la perquisition? — R. Quand j'ai vu qu'on 

trouvait tous ces elïets, je lui ai dit tout bas : « Dites donc 

au commissaire que ça vient de l'amant de votre fille. » 

La liste des témoins est épuisée. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M' Morise présente la défense. 

M. le président : Accusées, avez-vous quelque chose à 

ajouter. 

La femme Froment : Je vous prie d'acquitter ma 

fille. 

La femme Langlois ; Jo demande votre bonté pour ma 

mère. 

Après une demi-heure de délibération, le jury rap-

porte un verdict aflirmatif sur toutes les questions/en ad-

mettant des circonstances atténuantes pour les deux ac-

cusées. 

La femme Langlois entend la lecture de ce verdict sans 

émotion. Elle ne comprend certainement pas quelles en 

seront les conséquences, et paraît s'attendre à quelques 

mois de prison seulement. 

M. le président demande à la mère et à la fille si elles 

ont quelque chose à dire sur l'application de la peine. 

La femme Froment : Monsieur, ayez pitié de mes en-

fans. 

La femme Langlois, avec calme : Messieurs, j'espère 

votre indulgence, surtout à cause de mon enfant. 

La Cour, baissant la peine de deux degrés, condamne 

la femme Froment à trois années de prison, et la femme 

Langlois à deux années de prison (minimum de la peine 

quant à celte dernière). 

En entendant l'arrêt, la femme Langlois pâlit... ses 

yeux se ferment... Elle tombe sur son banc, les gardes 

cherchent à la ranimer. Bientôt elle pousse des cris per-

çans et paraît en proie au plus violent désespoir. On 

l'emporte dans le couloir; ses sanglots et ses cris conti-

nuent à troubler l'audience pendant tout le trajet de la 

Cour d'assises à la Conciergerie. 

D'un autre côté, les jeunes filles de la femme Froment, 

qui assistaient à l'audience, sortent par l'entrée des té-

moins en pleurant et en jetant des cris de désespoir. 

La plus âgée de ces trois malheureuses filles paraît con-

sternée de la condamnation de sa mère, les habitans de 

la maison l'entraînent à demi évanouie. 

Quant à la femme Froment, elle est restée froide et im-

passible pendant toute celte scène. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gaxtlte dei Tribunaux.) 

Audiences des 17 el 18 août 1846. 

EMPOISONNEMENT. 

François Moyé, âgé de trente-sept ans, est un paysan 

d'une fort chétive tournure; il est atteint d'une telle sur-

dité, que M. le président a été obligé de faire placer une 

chaise sur le siège, près de lui, afin de pouvoir lui adres-

ser des questions et lui transmettre les dépositions des 

témoins. 

Voici un extrait de l'acte d'accusation : 

Louis Drouillard habitait depuis longtemps le chef-lieu 

de la commune de Mornac avec la veuve Garraud, son 

aïeule maternelle. Celle-ci est décédée le 15 mai dernier, 

laissant un modeste héritage, valant 1,200 francs environ, 

à Louis Drouillard et à Zélie Drouillard, femme de Fran-

çois Moyé, ses petits-enfans. Les époux Moyé, qui depuis 

1844 demeuraient datis la commune de Chaillevette, vin-

rent quelques jours après la mort de leur aïeule se fixer 

à Mornac, et habiter avec leur frèrt et beau-frère, la mai-

son qui leur appartenait par indivis. 

Le 8 juin dernier, Louis Drouillard, qui exerce la pro-

fession de charpentier de navire, quitta son chantier à 

quatre heures après midi, se rendit chez lui, prit un vase 

en terre appelé moque dans le pays, dont il se servait ha-

bituellement pour boire, alla le remplir à la barrique, se 

désaltéra et revint à son ouvrage, après avoir mis sa mo-

que à une étsgère placée au-dessus de l'évier. Sa sœur 

et son beau-frère se servaient aussi pour boire d'une mo-

3
ue, qu'ils plaçaient sur l'évier, au-dessous de l'étagère 

onl nous venons de parler. 

Drouillard, ce jour-là, quitta de nouveau le chantier à 

sept heures et demie du soir; en revenant, il trouva les 

époux Moyé chez un voisin, le sieur Maux, s'arrêta quel-

ques instans avec eux, et il se rendit de suite chez lui où 

ils ne tardèrent pas à le suivre. Il avait encore soif, il prit 

la moque à l'endroit où il l'avait laissée, la renversa selon 

son habitude pour en faire tomber la poussière, alla la 

remplir et but avec avidité une partie du liquide qu'elle 

contenait. Quand la soif qui le dévorait fut un peu apai-

sée, il trouva à la boisson un goût désagréable, âcre et 

amer, ressentit des picotemens dans la gorge et une cha-

leur brûlante dans l'estomac ; il appela aussitôt sa sœur 

qui se rendit auprès de lui accompagnée de son mari. Il 

leur dit ce qu'il éprouvait, et tous les deux s'écrièrent • 

« Qui est-ce qui peut avoir fait cela? » Moyé prit la mo 

que et la porta à ses lèvres, mais Drouillard déclara ne 

lui avoir vu faire aucun mouvement pour avaler. La fem-

me Moyé prit la moque à son tour, le mari dit : « Oh ! que 

c'est mauvais, qui est-ce qui peut avoir fait cela ? c'est 

quelqu'un qui nous en veut. » 

Mais cts paroles ne furent pas comprises, sans doute, 

car Zélie Drouillard but imprudemment le reste du liqui-

de, et éprouva quelques instans après ce que son frère 

avait éprouvé. Ce fut alors que Moyé prit la moque, sortit 

dans la rue, s'écria qu'il avait des ennemis, puisqu'on 

avait mis quelque chose dans cette moque pour les empoi-

sonner, et brisa le vase sur le pavé, en disant qu'il n'em-

persorme; mais elle est parlai tem 
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mis dans la moque de son frère provenait d'u 'i"" ' °n avait 

trouvait dans le coffre, parce qu'elle s'était apcrUetflui 

avait défait ce paquet qui lui paraissait moins i'
ÇUe

 1
u °a 

Le crime a été commis à sept heures c| S( ' u 'a u-trefelis u ~T° "
u
 soir p, 

seot heures et demie, car Drouillard a bu l
a

 p
lmieur

 el 

. o'isonnée à sept heures et demie, et une demi-h^' 
avant, à sept heures, par conséquent, la fem

me
 g« 

dans la moque de sc-
ans que cet enfant eùl été incommodéle moins 

de Cette dernière circonstance a une aouble important 

elle précise l'heure à laquelle la lenlalive d'er 

f ! « 

ment a élé commise et explique en outre comment i ne " 
lard, en renversant sa moque, n'en a pas fait t

0
 , 

poudre de vitriol que le coupable venait d'y vers r 

évident que cette poudre s'était attachée aux D»
Cr

'" 

vase encore humide du liquide, dont l'avait rempp
18
 ^ 

roui|. 
er la 

est 

ques instans avant la femme Moyé. quel. 

L'accusé prétend être sorti à sept heures de sa m ' 

avec sa femme qui venait de faire boire son enfant ai8o"> 

tre rendu avec elle chez le sieur Maux, son voisi' ^ S 

celui-ci lui donna un démenti formel et affirma av"'' <lla ' s 

pendant que la femme Moyé était dans la rue tena ' r Vu ' 

l'accusé sortir de son ' chai "V0" 
sud-ouest donne sur le t—l nt 

enfant a son cou 

une partie située au wu-w « sur ie jardin «. 

rendre droit à l'évier, rester un instant après dans U 

cuisine, et puis sortir de la maiion dans la rue où il
 e

* 
venu rejoindre sa femme. 

Si cette déclaration est vraie, comme on ne sanrait en 

douter, il faut regarder comme constant qu'entre sent 

heures et sept heures et demie, Moyé s'est trouvé
 8eu 

chez lui, et a eu, par conséquent toute sorte de f
ac

ili
té 

pour préparer son crime. Du vitriol a été écrasé sur
Un 

banc de pierre qui se trouve dans le jardin de la m
a

i
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occupée par Drouillard et les époux Moyé; pour se rendre 

dans c jardin qui est situé au nord-ouest de la maison à 

laquelle il fait suite, Moyé est oblige de passer par son 

chai, de même qu'il est obligé de passer par le même en-

droit ponr rentrer de son jardin chez lui. Aussi Maux de 

clara-t-il l'avoir vu revenir de son jardin quoiqu'il pùt
Se 

faire, en définitive, qu'il ne revînt que du chai. 

Quoiqu'il en soit, il est positif qu à cette heure là 

été vu près de l'évier dans lequel se trouvait placé là ' 

<"MI beau-frère, et il est probable d'un autre 

lait non pas du chai seulement, mais v,;». 

son jardin, où se trouvait sur un banc 
qu'il revenait non pas du chai seulement, mais bien de 

son jardin, où se trouvait sur un banc de pierre une cer-

taine quantité de vitriol en poudre. L'accusé, qui avait 

prétendu d'abord qu'à sept heures il avait pris dans ses 

bras un enfant, que sa femme venait de faire boire, el 

était avec celui-ci, n'ose révoquer en doute la déclaratif 

de Maux, dont il comprend toute l'importance et que |'£ 

tat des lieux d'ailleurs justifie pleinement. Il reconnaît 

: un eu-

, mais il nie 
seulement que Maux l'est vû de son jardin, et ajoute que 
ce dernier lui en veut. 

qu'il serait possible que sa femme fut sortie avec i 

faut, et avant lui, pendant qu'il tirait à boire, mais 

-■ulement que Maux l'est vu de son jardin, et ajoul 
; dernier lui en veut. 

poisonnerait plus personne. Le frère et la sœur" ressenti-
 M
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rent les mêmes douleurs d'entrailles; l'un vomissait abon- ^ ̂ "8

n
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damment l'autre avait des nausées îWorm.affnées de dé- me Cn. t0US P°ln î8 relevés Par 1 accusation ; damment i autre avait des nausées accompagnées de dé-
 geconds ont

 f
ait de8

 dépositions dans un sens opposé 
jections fréquentes François Moyé, lui ne paraissait pas

 L
,
accusé a ad té

 ̂  ^
 de d

 j
 d

 °gf-
souffrir, et Louis Drouillard 1 a vu seulement cracher un j. ,„.,, i„ „J„.. _. «urgauor, 

peu. Les voisins accoururent, personne ne pensa d'abord 

a un empoisonnement (Moyé seul y avait pensé), et un 

sieur Maux attribuait tout le mal à une chenille ou à un 

barbot. On fit boire abondamment Louis Drouillard et la 

femme Moyé, et leurs douleurs se calmèrent un peu. 

Drouillard a été malade pendant deux jours, et sa sœur a 

souffert pendant cinq à six jours. 

Dans la soirée du 8, pendant que Moyé et son beau-

frère mangeaient de la soupe (la femme Moyé se sentait 

trop malade pour prendre quelque chose), Maux fils, sa 

nièce, Louis Drouillard, François Moyé el sa femme, exa-

minèrent ensemble l'étagère sur laquelle Drouillard pla-

çait sa moque, et constatèrent, à cet endroit même où 

ce dernier l'avait prise, une certaine quantité de poudre 

de vitriol bleu. Cette découverte étonna tout le monde, 
et surtout la femme Moyé, qui s'était servie ainsi qu'elle n * T , -, . . , c,la 'eureusement « 

l'a déclaré, de la moque de son frère pour faire boire son ' ■ubsUi .utV, e£ • la defense Pre?entee 

enfant, une demi-heure tout au plus avant l'événement, de talent par M* Gabiou avocat du barrea 
Pl 

Louis Drouillard raconta le lendemain au maire de 

Mornac ce qui lui était arrivé la veille, mais sans dési-

gner celui qu'il soupçonnait. Cette co'nfidence ne lit au-

cune impression sur ce magistrat, qui garda le silence. 

Trois jours après, le 12, Drouillard trouva dans la rue. 

sur le seuil de sa porte un morceau de vitriol dont la 

vue l'impressionna, et il se rendit de nouveau auprès de 

M. le maire, qui resta tout aussi inactif que la première 

fois. Enfin, le 15 juin, deux gendarmes de Royan appri 

rent à la foire de Mornac la tentative d'empoisonnement 

dont Louis Drouillard avait failli être la victime. Le 19 

M. le juge de paix se transporta sur les lieux, et le 30 

le juge d'instruction fut saisi d'une plainte contre Fran 

çois Moyé, que d'autres circonstances faisaient présumer 

être l'auteur du crime. 

L'existence du crime n'est pas contestable ; c'est du 

sulfate de cuivre en poudre que l'on a jeté dans la moque 

de Louis Drouillard. La présence d'une certaine quantité 

de poison : 1° sur la place où se trouvait placée cette mo-

que; 2° sur un banc dans le jardin des époux Moyé, ne 

laisse aucun doute à cet égard; et puis la conviction du 

docteur méd^ cin appelé à éclairer la justice, que les ac-

cidens éprouvés par le sieur Drouillard et la femmo Moyé 

ne peuvent être que le résultat de l'ingestion d'une sub-

stance vénéneuse. La tentative d'empoisonnement est 

d'ailleurs si évidente, que l'accusé lui-même ne la ré-

voque pas en doute, puisqu'il prétend avoir éprouvé les 

effets malfaisans du poison dans la moque de son beau-

frère. 

Ce crime a dû naturellement être imputé à celui-là seul 

qui profitait de la mort de Drouillard, et qui avail du poi-

son à sa disposition et toute facilité pour le consommer 

Premièrement les époux Moyé seuls avaient intérêt à la 

mort de Louis Drouillard, car, lui mort, la femme Moyé, 

sa sœur, recueillait en entier la succession de la veuve 

Garreau, son aïeule maternelle. Louis Drouillard est un 

jeune homme de dix-huit ans que tout Mornac aime à 

cause de la douceur de son caractère, qui ne connait pas 
d'ennemis, et auquel personne n'en connaît. 

Les époux Moyé avaient donc seuls intérêt à commet-

tre le crime; mais comme tout démontre que Zélie Drouil-

lard, qui a failli elle-même être empoisonnée, n'est pas 

l'empoisonneuse, le mari seul doit être placé sous cette 

première présomption de culpabilité. Sa cupidité, d'ail-

leurs, s'est mamlestée quatre à cinq jours après l'événe-

ment, en disant à son beau-frère : « Tu es bien heureux 

u'avoir quelque chose avant d'être marié, moi, je n'étais 
pas dans cette position. » 

Secondement, la femme Moyé avait à sa disposition du 

sulfate de cuivre le 15 mai dernier; le jour même de la mort 

de la veuve Garreau, son beau-frère et lui pn cherchant 

du linge, trouvèrent dans un coffie une certaine quantité 

de vitriol. Moyé demanda ce que c'était, et Drouillard ré-

pooditque c'était le reste du vitriol acheté pendant les cou-

vrailles dernières. L'accusé nie celte eirconstance, comme 

il nie avoir dit en brisant la moque, qu'elle n'empoisonne-

TRIBUNAL CORRECTIONNELLE D'ARUAS. 

Audience du 25 septembre. 

Présidence de M. Cornille. 

ACCIDENT SUIt LE CHEMIN DE FER DU NORD. — BLESSURES MU 

IMPRUDENCE. 

On n'a pas oublié que le lendemain du jour où arrivai» 

catastrophe de Fampoux, un second accident arriva pn* 

que au même endroit. Les travaux de sauvetage, organise 

pour retirer des tourbières plusieurs wagons submer^ 

avaient nécessité l'emploi d'une grue qui était P'*cce9

nl 
la voie. Cette grue fut heurtée par un convoi se

 airl
?

c
^ 

sur Paris, et elle tomba sur plusieurs travailleurs qui ^ ^ 

rent plus ou moins grièvement blessés. C«t accwen 

celui de la veille ont fait l'objet d'une double in
struc

^ 

Les prévenus, à l'occasion de la catastrophe deFamp ^' 

ont été renvoyés devant le Tribunal de Lille, et 1
 allal

v(1)1
. 

sera appelée, sans doute, que dans le courant de no . 

bre. Le Tribunal d'Arras avait à s'occuper aujoura i 

l'accident du 9. MM. Rollet, ingénieur du matériel, 

de Fradel, inspecteur du train, et Fallst, niw«- _ . 

étaient prévenus de blessures par imprudence, et 

vations des réglemens. . , „ „
r
é-

M* Baud, avocat du barreau de Paris, assiste m f 

venus. . ,
 me

8insi 
M. Rniltrv. anVmlifnt rln nrnen ren r du ROI, reSUII 

de 

Le lendemain on était occupé aux travaux 

400 personnes au moins encombraient ce 

chèvre était dressée sur la voie de fer encore 

— gation. Il 
convient de tout ce qui peut lui être avantageux, et re-

pousse tout ce t|u'il pense lui être contraire. Ainsi, il sou-

tient n'avoir jamais trouvé du vitriol dans l'armoire de sa 

grand'mère, ni même en avoir touché de sa vie. D'un autre 

côté, il reconnaît qu'il a bu à la même moque que Drouil-

lard, qu'il a trouvé le vin qu'elle contenait si mauvais 

qu'il n a pu en boire qu'une petite partie, et qu'il a brisé 

cette moque, en disant qu'elle n'empoisonnerait plus per-

sonne ; qu'il a été bien plus malade que son beau-frère et 

sa femme, puisqu'ils en ont été quitte pour deux et quatre 

jours d'indisposition, tandis que lui a souffert plus de 

quinze jours. Mais malheureusement il se trouve encore 

ici en contradiction avec les témoins. L'accusé rejette sur 

des ennemies qu'il ne peut ni nommer, ni désigner, l'at-

tentat qui a été commis dans sa maison le 8 juin. 

L'accusation a été chaleureusement soutenue par .M, 
avec beaucoup 

au de Marennes. 

Après le résumé do M. le président, MM. les jurés pas-

sent dans la chambre de leurs délibérations, d'où ils re-

viennent bientôt avec un verdict d'acquittement. 

Boutry, substitut du procureur du Roi. 

les laits de la prévention. 
Le 8 juillet dernier une partie du convoi du ctw «• 

fer du Nord avait été précipitée dans les marais 

poux, et cette catastrophe avait jeté la désolation 

lie pays, et porté l'alarme dans toute la France. ^ 
-desau ^ 

chemin, 

eu ci rcu 

tion 

les travaux, lorsque vers une heure on 

de Lille à Paris. 
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; un ingénieur de la compagnie,
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Le convoi avait été fort lentement jusqu a . ni~

ectel
)r * 

étail arrêté. Arrivé au pont, M. de Fradel, m ^iiX 

ce train, monte sur le tender, le conducteur ae
 s

-
[t

& 

donne un coup de vapeur qui imprime une gr ^ 

au convoi. A l'endroit de la chèvre, le mac^
 ïp

j
e

|»i 
: «lisse b!e^' un nouveau coup de vapeur; la chèvre g— .

 jg 
tombe sur le convoi, se brise, et va de ses aeu 

grièvement plusieurs des travailleurs.
 à&

 p
ra

del e ' 

C'est à raison de ces faits que MM. Roj
le

^
 ibuI!

al. 
Fallet comparaissent aujourd'hui devant le | ^

 grli
e « 

M. Rollet, ingénieur, pour n'avoir pas -

manière à ce que l'accident n'arrivât pas.
 enl

pêcli' ' l 

M. de Fradel, inspecteur, pour n'avoir pa 

marcher lorsqu'il était sur la machine. 
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^ CWS.trophe, jusqu'à o~ 

Vt» 31 ° L la chèvre. Vers celle 
Rollet, a pris celte direction, et je 

travaux. J'ai remarqué, et mes 

moi, que le convoi qui 

Un de mes soldrts a été 

^orsf^ZTuV^de la chèvre brisé 
..ment D,t r 

'■ : ^^ CStro^ j-qu'à ^ne heure, j'ai dirigé 

à**»" - delà chèvre. Vers celle heure, 1 ingénieur de 

ont remarqué comme 
.nursues e» ;„ arPhait à t rf*""
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! iTrhèvrc marchait à une très grande vitesse. 

tf^t «t le temps que la chèvre m a clé conhée, il 
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 «é de» wagons, mais aucun accident ne pou-
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 car j'avai* le soin, en faisant reculer 
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", ' rer d'en fixer les pieds avec des piquets. Je ne 
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i les mômes précautions ont été prises dans 

5surais a» 

lieutenant au 3* régiment du génie, con 
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le, 

',prèi-n»u :-.. 

M. {Jj&lton de M. Chappeltërt. 1 
bien assise sur sa ba>e, et quand le train est 

était tellement forte qu'il sentit le sol 

firme 

nlS P,rU ■ 

passe la Jl^
fut

 effrayé. C'est M. Rollet qui donnait les 
trembler ci trei 
ordre' fa*:.

 R one
i Jean Doris, Nicolas Vaillant, sapeurs du 

• àloxandre Meunier, hussard, déposent de la gran-

S**?,' «P du convoi et du tremblement du sol. 

de
 vite»

3
 ^

omftoM<
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hef de gare à Lille, témoin à 
1

 • Le convoi s'était arrêté à environ 400 mètres 
décharge^^ C'est le marche-pied de la deuxième ou 

delacci - :
 m a

 ̂
 aC

croché. Après l'accident le 
,r0,SS arrêté à 200 mètres. 

° r < Hoyo, chef de service à Douai : Le train faisait 

.
 i0

".
rO

is i quatre lieues à l'hc 

rharles Blanchet, chef de gare à Arras, était sur le 

dont le marche-pied en heurtant la grue, a occa-

3ure. 

wagon 
il venait accident. Quand le convoi est passé 

,,
er

 il ne pouvait donc avoir dans le moment une 

>(S' de plus de deux ou trois lieues à l'heure, et la 

ritesse n'était pas assez grande pour faire trembler le sol. 

f'est le premier wagon qui a accroché. 

i
e
 Tribunal appelle le capitaine de Pommerov. 

Sur l'interpellation qui lui est faite, le capitaine dit : 

, Le convoi s'est arrêté, il est vrai, à peu près à la gué-

rite du cantonnier; je ne puis préciser la distance, mais 

lent ce dont je suis sùr, c'est qu'il y avait au moins 100 

mètres. Le convoi s'est arrêté ensuite, mais à plus de 300 

mètres au-delà. Je suis sûr que le marche-pied brisé n'é-

tait pas celui delà deuxième voiture après la locomotive. 

M. Chapeliert a vu tomber à ses pieds les débris du 

marche-pied. 
M. Antionoli est sûr que c est au-dela du 5" wagon que 

le choc a eu lieu. 

Ou fait avancer les prévenus. 

M. Rollet prétend que la vitesse du convoi atteignait à 

peine les deux tiers de la vitesse ordinaire des trains. 

C'est lui qui a fait reculer la chèvre, mais longtemps 

avant l'arrivée du convoi. 

M. de Fradel soutient aussi que la marche du convoi 

n'était pas rapide, c'était au plus celle de la malle-poste 

sur la voie ordinaire, quatre lieues à l'heure. 

Edouard Fallet, mécanicien, dit n'avoir donné qu'un 

coup de vapeur en partant de la guérite, et puis un 

deuxième après que les locomotives ont eu franchi l'en-

droit de la chèvre. S'il n'avait pas donné ce deuxième 

coup le convoi ne pouvait passer. 

M' Baud prend la parole. D-jns une plaidoirie qui dure 

plus d'une heure, il s'applique à montrer qu'aucun fait 

d'imprudence dont on accuse les prévenus n'est prouvé, 

la prévention s'appuie sur deux choses : la po.ition de la 

chèvre et le glissement qu'elle a éprouvé. Ce n'est pas M. 

Rollet qui a placé la chèvre, et sa f osition ne doit pas lui 

être imputée; la chèvre était à la surveillance de MM. les 

officiers du génie. M. Rollet n'y était pour rien; ingénieur 

en chef, il présidait à tout, mais il n'était pas le directeur 

•P'îcial de cet instrument; si donc on n'a pas pris les di-

mensions suffisantes pour laisser un passage au convoi 
qui arrivait, ce n'est pas sa faute 

Quant au glissement, il ne saurait être reproché à l'un 

des prévenus. On l'attribue au tremblement du sol, mais 

la vitesse n'est pour rien dans ce tremblement. 11 est im-

possible que la chèvre ait glissé d'elle-même. La trépi-

dation no pouvait pis exister et d'ailleurs la vitesse du 

wnvoi était ce qu'elle devait être, 

tout le monde a fait son devoir, l'imprudence humai-
1 accur

nulation des personnes, un enfa.it peut-être qui 

»J>s y penser a touché aux pieds de la chèvre, sont les 

.
8
 coupables. Le Tribunal doit renvoyer les prévenus. 
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- Rollet, averti des dangers. 

M. Joly bis, yis.teur des douanes à Quillebeuf, après 

avoir passe quelques jours chez ses parens, était reparti 

mardi dernier, pour retourner à son poste. Jeudi à la 

marée du soir, le vapeur le Rollon, qui était parti de la 

posée, se trouva obligé de relâcher par suite du mauvais 

t mps. Le capitaine hda à terre pour donner une amarre-

mais comme il était minuit, que le vent soufflait avec vio-

lence et que l'obscurité était complète, il n'y "avait per-
sonne sur le quai. Cependant M. Joly, qui d. meure dans 

les environs, ayant entendu à la fin l'appel du capitaine 

descendit à peine vêtu : mais, soit qu'il se soit trouvé 

pris par l'amarre, soit que l'obscurité ne lui ait pas i)er-
mis de distinguer le bord, il s'est trouvé précipité dans la 

rivière dont les eaux, en ce moment, étaient fort agitées. 

11 y a tout lieu de penser que M. Joly, qui était bon na-

geur, serait parvenu à se sauver sans 'la violence de l'ou-

ragan qui régnait; mais, à en juger par l'état du cadavre, 

qui n'a été retrouvé que le lendemain, il est évident qu'il 

a été jeté violemment par la lame contre le mur du quai, 
et qu'il a eu la tète brisée. 

— Le nommé Marc Etienne, Suisse d'origine, et qui 

avait été arrêté au Havre, en vertu d'une ordonnance 

d'extradition, comme prévenu do faux et d'escroquerie, 

fut, il y a quelques semaines, déposé à l'hospice du Ha-

vre, l'état de sa santé n'ayant pas permis do le conserver 
à la maison d'arrêt. 

Lors de son arrestation, cet individu était porteur d'une 

somme d'environ 25,000 fr. en diverses valeurs. 

Déposé à l'hospice, Etienne est parvenu facilement à 
s'évader, les moyens de surveillance manquant complète-

ment dans cet établissement. C'est là, faisons-le remar-

quer en passant, une regrettable lacune, car il arrive cha-

que jour que l'on y dépose, pour des raisons de santé, des 

individus sur lesquels pèsent de graves préventions. 

Quoi qu'il en soit, trois jours après son évasion, le 

prévenu a été arrêté de nouveau par les soins et giâce au 

zèle du maréchal-des-logis Girardet, de la brigade du 
Havre. 

Vendredi, Marc Etienne a été dirigé sous escorte, pour 

être conduit de brigade en brigade jusqu'au canton de 

Ségovie, où il sera mis à la disposition de l'autorité com-
pétente. 

— AUBE (Troyes) 27 septembre. — La justice s'est 

transportée ce matin au domicile d'un négociant de 

Troyes, qui, depuis deux jours, avait cessé de paraître. 

On l'a trouvé étendu mort et baignant dans son sang ; à 

côté de lui était une paire de pistolets fixés sur une latte, 

et à l'aide desquels il s'est donné la mort. Les persiennes 

étaient fixées aux appuis des fenêtres par des cordes. Jus-

qu'ici aucun papier de nature à mettre sur la trace des 

causes du suicide n'a été trouvé. On est réduit à des con-

jectures auxquelles la position d'affaires du défunt est 

étrangère. On pense généralement que c'est à la suite 

d'un procès en Cour d'assises, qui s'est cependant ter-

miné par un acquittement, que le suicidé aura pris sa fu-

neste résolution. 

Je demande indulgence et pitié 

rtrîn •
 r

? les précautions qu'il a négligées ; que lui 
"onnait des ordres ' - : - J ^ 
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qu'on lui a fait des observations 

s ses ordres, c'est lui qui doit en 

— On lit dans Y Observateur des Pyrénées : 

« Une scène assez plaisante a eu lieu samedi dernier, 

19, dans le canton de St-Jean-de-Luz. La nouvelle de l'é-

vasion du comte de Montemolin venait de se répandre, et 

aussitôt tous les visages devinrent le point de mire de 

MM. les gendarmes. 

» Un malheureux pharmacien fut la première victime 

du zèle de l'escouade d'Urrugue. Après un coupd'œil 

rapide jeté sur la personne dudit suspect, le chef croit 

mettre la main sur une glorieuse capture, et arrête, de 

par la haute police, l'innocent pharmacien devenu Al-

tesse. L'infortuné a beau s'écrier qu'il n'a de royal que le 

physique, qu'il tient boutique a Fontarabie, qu'il est 

connu de tout le pays ; on sait que quand le gendarme 

tient, il ne lâche pas facilement, et avec tous les égards 

dûs à son rang, le marchand de drogues subitement trans-

formé en prétendant, est conduit devant le maire. 

» Là se trouvait par hasard une réu> ion imposante de 

marchandes de sardines, qui toutes à première vue, re-

connurent pour ce qu'il est le royal prisonnier. Don Fu-

lano, salué par ces dames par un bruyant houra, fut im-

médiatement dépouillé de ses titres et rendu à la liberté. 

Il y avait au moins compensation. » 

— Une lettre de Lectoure, du 22, signale un admirable 

trait de courage ; 

« Hier, vers six heures du soir, dit cette lettre, un in-

cendie s'est tout à coup déclaré avec violence au faubourg 

Dubairy. Tous les moyens de secours ont été réunis avec 

une promptitude admirable, mais un incident cruel tenait 

tous les esprits en suspens : le feu avait pris à un lit dans 

lequel était couché un enfant de trois aus. Le lit était placé 

dans un angle de l'appartement près d'une fenêtre. Entre 

le lit et la croisée existait une cheminée. Le vent en s'en-

gouffrant dans la fenêtre, avait activé le feu qui brûlait 

dan» le foyer, et poussé des flammes sur le lit. Tout l'in-

térieur était devenu la proie des flammes, et lamalheureuse 

mère de l'enfant, livrée au plus affreux désespoir, était 

dans la rue, où l'on avait peine à la retenir. 

» Au milieu de l'angoisse générale, un citoyen géné-

reux, M. Zéphirin Rladé, s'offrit pour sauver l'enfant. Il 

se ro'ule dans un bourbier qui se trouvait près do la 

maisou incendiée, et tout imprégné d'eau, tout couvert 

de boue, il tente d'escalader la fenêtre. Deux fois la 

fumée l'oblige à reculer; enfin, il se précipite dans l'ap-

partement, et disparait dans des tourbillons de flamme el 

de fumée. 
» Les spectateurs, dans l'attente de l'événement, res-

tent sous l'empire de la plus vive émotion. Rientôt les 

poitrines se dilatent, des cris de joie, de reconnaissance 

et d'admiration se font entendre : M. Bladé reparaît avec 

l'enfant, qu'il vient déposer sain et sauf dans les bras de 
sa mère', ivre de bonheur et succombant sous les senti-

mens divers qui l'agitent. » 

La femme Amelin 

pour mes enfans. 

Les révélateurs Hug Aunet et Doucement : Nous n'a-

vons rien à ajouter aux paroles de nos avocats. Nous es-

pérons de l'indulgence.' 

La fille Roger, en pleurant : Je ne suis pas coupable; 

je demande mon acquittement. 

Les autres accusés se bornent à répondre, la plupart 

avec affectation, qu'ils n'ont plus rien à ajouter à leur 
défense. 

Après le résumé de M. le président, qui se prolonge 

jusqu'à onze heures et demie, MM. les jurés entrent dans 

la salle de leurs délibérations, ayant à résoudre près de 

cinq cents questions principales et accessoires. 

A quatre heures et demie le jury rentre dans la salle 

d'audience. Son verdict est négatif en ce qui concerne 

dix des accusés, savoir : Mourette, Fournier, Bembard, 

la fille Goudard, la fille Salomon, Bernard, Bibolet, Mé-

nard, Avignon et la fille Roger. 

Les autres accusés sont déclarés coupables, mais avec 

l'admission de circonstances aUénuantes pour Doucement, ' 

Aunet, la femme Amelin, Roubée, Richard, Martinet, Le-

moine, Parent, Denis, Reverdy, Gagnage et la fille Re-

nard. 

On introduit d'abord les dix accusés de la première ca-

tégorie dont l'ordonnance d'acquittement est prononcée. 

La Cour se retire pendant que les gendarmes font pla-

cer sur les ba les les accusés dont la culpabilité a été re-

connue. La force publique a été augmentée. 

L'audience est reprise. 

M. le greffier donne lecture du verdict que la plupart 

des accusés entendent avec indifférence. Nous entendons 

Mahut, le plus jeune de la bande, s'écrier qu'il est bien 

aise de ne pas avoir de circonstances aUénuantes, parce 

qu'il préfère les galères à la réclusion. Amelin seul fond 

en larmes. 

M. l'avocat-général de Gérando requiert qu'il soit fait 

aux accusés application des articles 384, 2, 59, 60, 62, 

19 et 22 du Code pénal, mitigés par l'article 463 relative-

ment à ceux qui ont obtenu des circonstances atténuantes. 

En ce qui concerne Hug, Delage et Martinet, récidivistes, 

M. l'avocat-général requiert en outre l'application de l'c.r-

ticle 56. 

La Cour, par son arrêt, condamne Qelage à vingt-cinq 

ans de travaux forcés et à l'exposition publique ; Hug à 

vingt ans de travaux forcés et à l'exposition publique ; 

Amelin, Vauthier, Mahut etAubert à quinze ans de tra-

vaux forcés sans exposition ; Martinet à dix ans de réclu-

sion et à l'exposition publique ; Boubée, Richard, Le-

moineet Denis, à dix ans de réclusfon sans exposition ; 

Aunet et Doucement à huit ans de réclusion sans exposi-

tion; Parent à sept années de réclusion; Reverdy à cinq 

ans de prison et dix ans de surveillance après l'expiration 

de sa peine ; Gagnage, la femme Amelin et la fille Roger, 

à trois années d'emprisonnement. 

M. le président : Gardes, faites retirer les accusés en 

bon ordre et en silence. 

Malgré cet avertissement, plusieurs des accusés pous-

sent des cris, des vociférations et des menaces. 

Gauthier : C'est là la justice du dix-neuvième siècle ! 

Mahut : Vous condamnez des innocens aux galères ! 

Les gardes s'empressent de faire ressortir les accusés. 

— L'instruction relative aux vols et aux attaques sur 

les grandes routes, sur lesquels nous avons donné des dé-

tails dans notre précédent numéro, se continue. De nou-

velles arrestations ont eu lieu hier rue Quintaine, 26, à la 

Villette. Au nombre des individus arrêtés figure un recé-

leurque l'on a trouvé, lui, ra femme et ses enfans com-

plètement vêtus d'étoffes provenant de vols commis par 

les membres de la bande qui font des aveux. 

Aujourd'hui, le nombre des prévenus placés sous la 

main de la justice s'élève à dix-sept. 

Cette affaire, qui présente quelque ressemblance avec 

celle de la bande dont Thibert était le chef, donnera lieu 

à une instruction très étendue. Presque tous les prévenus 

cette fois sont Lorains. A la différence de la bande Thi-

bert, qui commettait ses vols sur les voitures de roulage 

avec adresse, et sans jamais employer la violence, ceux-

ci, imitant en cela Bourgeois, que l'on peut considérer 

comme leur chef, étaient presque toujours porteurs d'ar-

mes et n'hésitaient jamais à attaquer les rouliers à force 

ouverte. 

De nombreux témoins sont assignés, et déjà plusieurs 

maîtres et employés de roulage ont été confrontés avec les 

inculpés. 

landaise paraissant âgéo de vingt ans, d'une figura dis-

tinguée, et dans un état de grossesse très avancé, s'est 

présentée devant les officiers d'une des paroisses de Li-

verpool, et lui a raconté ainsi sa lamentable histoire : Je 

suis orpheline de père et de mère, je demeurais près de 

Cork, dont M. Edmond Rurke-Roche, ami du célèbre 

O'Connell, est le représentant. Ma vieille tante est domes-

tique dans la maison de M. Roche. J'allais souvent la voir, 

M. Roche m'a montré quelques sentimens de bienveil-

lance sur le but desquels je me suis méprise. Dans une 

mauvaise heure (evil hour) j'ai succombé, et d'ici à un 

mois, je deviendrai mère. Désirant cacher ma honte, j'ai 

demandé à quitter le pays, et à me retirer auprès de ma 

sœur qui habite l'île de Wigbt. M. Roche s'y est prêté 

faute dont -tr!i • malSré les
 obstacles; il a commis une 
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PAWS , 28 SEPTEMBRE. 

 Nous signalions il y a peu de temps l'étrange indif-

férence avec laquelle l'autorité assiste aux scandales qui 

affligent la Bourse de Paris. Il est tout simple quo l'im-

punité enhardisse les auteurs de ces coupables manœu-

vres. Depuis plusieurs jours les faiseurs de fausses nou-

velles ont déterminé tour à tour, suivant les nécessités de 

leur jeu des variations considérables sur le cours des ef-

fets publics. Nous en sommes à comprendre comment 

ces faits qui compromettent gravement le crédit public, 

et que la loi pénale frappe d'une peine sévère, ne soient 

pas enfin énergiquement réprimés. 

— La Cour d'assises a terminé hier les débats de l'affaire 

Hug et autres. . 
L'audience a été ouverte à huit heures du matin. 

M le président demande aux accusés s'ils ont quelque 

chose à ajouter, dans l'intérêt de leur défense, à ce qui a 

été dit par leurs avocats. 
Amelin : J'ai une partie de ma famille aux Orphelins, 

une autre sur ces bancs. Je supplie MM. les juré» de ne 

venger la société que sur moi seul et d acquitter ma 

pauvre femme. , , , ». 
Delage : Je ne suis pas coupable... Qu un honnête 

homme vienne dire : Delage est coupable, et De. âge cour-

bera la tête; mais il n'y a qu'un révélateur qui m accuse, 

Delage est innocent, et vous ne pouvez le con lamner. 

— Dans la matinée d'hier, un individu qui avait été ar-

rêté au marché du Temple au moment où il cherchait à ven-

dre deux paires de draps et un pantalon paraissant pro-

venir de vol, fut conduit devant le commissaire do police 

du quartier de la Porte-Saint-Martin. Cet individu, après 

de longues hésitations, déclara se nommer Victor Mayeux, 

âgé de 27 ans, et avoua avoir volé les objets trouvés en 

sa possession ; il fut en conséquence déposé provisoire-

ment au violon du poste du marché du Temple, pour don-

ner le temps aux agens qui avaient procédé à son arresta-

tion de vérifier l'exactitude des renseignemens qu'il avait 

donnés. 

Dans sa déclaration devant le commissaire de police, 

Mayeux avait dit que c'était près de la route de Flandre, 

en face du fort des Vertus, qu'il avait volé les objets saisis 

en sa possession ; il n'avait pas ajouté, mais on l'apprit 

en vérifiant ses antécédens aux sommiers judiciaires de 

la préfecture de police, qu'il n'en était pas à son coup 

d'essai, et que déjà deux mandats d'amener avaient été 

décernés contre lui sous prévention de vols. 

Les agens s'étant transportés au lieu indiqué, constatè-

rent qu'en efi'et le vol y avait été commis, et que la per-

sonne au préjudice de laquelle il avait eu lieu était un 

sieur Gailhard, marchand de vins, route de Flandre, 45. 

Ils invitèrent celui-ci à les accompagner devant le com-

missaire de police pour être confronté avec le voleur, et 

le sieur Gailhard y ayant consenti, il reprirent ensemble 

la route de Paris. 

Arrivés au commissariat, le3 sgens reçurent l'ordre 

d'extraire Mayeux du violon où il avait été déposé, mais 

quelle ne fut pas leur surprise lorsque arrivés au poste du 

marché du Temple, ils trouvèrent en ouvrant la porte du 

violon, le prisonnier pendu aux barreaux de la fenêtre et 

ne donnant plus signe d'existence, bien que son corps 

conservât encore quelque chaleur. Ou s'empressa de cou-

per une lanière en cuir à l'aide de laquelle il s'était pendu 

sans que le chef du poste eut rien entendu, et un médecin 

ayant été appelé on lui donna sans perdre un instant tous 

les secours usités en pareille circonstance. 

Mais déjà l'asphyxie par strangulation était complète, 

et tous les efforts que l'on tenta demeurèrent sans succès 
pour le rappeler à la vie. 

Le commissaire de police constata alors le décès, et en-

voya le corps à la morgue, après avoir reconnu qu'il ne se 

trouvait sur lui aucun autre papier que deux reconnais-

sances du Mont-de-Piété, constatent, l'une, l'engagement 

d'une montre d'or pour 25 fr., au bureau du commision-

naire du quai aux Fleuri ; l'autre, également l'engage-

ment d'une montre d'argent pour 7 fr. chez le commis-

sionnaire de la rue du Faubourg-Saint-Denis 17. 

avec un empressement qui m'a un peu étonne ; il m a 

fourni la petite somme nécessaire pour arriver à Liver-

pool, et m'a donné l'adresse d'un correspondant chez le-

quel je trouverais de l'argent pour achever mon voyage. 

L'ami de mon séducteur m'a dit à mon arrivée qu'il était 

chargé de me fournir des fonds pour aller non pas à l'île 

de Wigbt, mais en Amérique, où je ne connais personne. 

J'ai refusé, il s'est montre impitoyable, et depuis vingt-

quatre heures je n'ai pas mangé; je demande les moyens 

de retourner à Cork, où il faudra bien que M. Roche sub-

vienne aux frais de mes couches et à la subsistance de 

mon enfant. 

Les magistrats, après s'être assurés que ce récit ne 

manquait pas de vraisemblance, ont pourvu aux besoins 

les plus pressans de la jeune fille, et payé son passage 

sur le paquebot à vapeur qui la ramènera à Cork. 

— ANGLETERRE (Bristol), 25 septembre. — L'accident 

qui a coûté la vie à deux personnes sur la grande ligne de 

1 Ouest, près de la station de Faringdon, a été suivi d'une 

enquête dans une auberge du voisinage. 

Le coroner, après avo r exposé brièvement les faits de 

la cause, s'est transporté avec les jurés dans une cour où 

l'on avait déposé le wagon brisé dans le premier de ses 

compartimens. Là se trouvaient les deux malheureux 

voyageurs, dont l'un, M. Sargent, a eu la tête broyée et 

séparée du corps, et dont l'autre, M. Bonner, a éprouvé 

une commotion au cerveau si violente qu'il a expiré peu 

de temps après. On est ensuite rentré dans une salle où 

ont été entendus les témoins. 

M. Bush, ingénieur à Bristol, a expliqué la manière 

dont le désastre a dû arriver. Lorsque le machiniste a 

donné un coup de sifflet pour lâcher la vapeur et a serré 

les freins, le wagon à bagages qui suivait immédiatement 

le tender a été heurté par la voiture des voyageurs qui ve-

nait ensuite ; le jeu des tampons a ralenti la secousse, mais 

il paraît qu'une des vis qui serraient les ressorts du char-

riot à bagages s'est brisée, et que l'élasticité se trouvant 

détruite le charriot a opposé de la résistance comme une 

masse inerte; le premier compartiment du wagon à six 

roues dans lequel se trouvaient MM. Sargent et Bonner, 

s'est aplati, et les deux voyageurs ont été tués au même 

instant. Dans ces conjonctures, M. Bush estime qu'il n'y 

a eu aucun défaut de précaution ; la vis s'est cassée par 

l'effet d'une paille ou de toute autre cause inexplicable, 

et il n'y a de reproche à faire à personne. 

Le coroner, dans son résumé, a rappelé aux jurés qu'un 

acte récent du Parlement a aboli le deodand, ou confisca-

tion partielle de l'instrument qui avait causé la mort d'une 

créature humaine ; il n'y a plus lieu aujourd'hui qu'à des 

poursuites contre les personnes dans le cas où l'homi-

cide pourrait être attribué soit à l'impéritie, soit à la né-

gligence des préposés à l'administration des chemins de 
fer. 

Le jury, après quelques minutes de délibération, a dé-

claré la mort accidentelle ; en sorte qu'il n'y aura lieu à 

aucune poursuite civile ni criminelle contre l'administra-

tion du Great-Werstern (la grande ligne de l'Ouest). 

|— (Londres).—Un homme d'environ 35 ans et fort bien 

mis, conduisant lui-même un tilbury attelé, s'est arrêté à 

l'auberge du Cygne, à Batteyea, pour acheter deux ci gar-

res. La demi-couronne qu'il offrit en paiement s'éiant 

trouvée fausse, M. Gosling, propriétaire de l'auberge, l'a 

fait arrêter. Le magistrat de Wandswort, devant lequel 

a comparu cet individu, qui prenait le nom de William 

Thompson, l'aurait sans doute mis en liberté comme ne 

connaissant point la fausseté de la pièce qu'il avait émise, 

si le prévenu n'avait été reconnu, par un inspecteur de 

police, pour un nommé Henry Master, ayant demeuré 

a Londres, près de Drurys-Lane, avec une fille nommée 

Higgins, qui a disparu dans les premiers jours de juin, 

mais dont le cadavre a été retrouvé dans la Tamise le 10 

du même mois. C'était une femme de vingt ou trente ans, 

elle avait de longs cheveux noirs. On a trouvé à son der-

nier domicile plusieurs tours de cheveux de diverses 

nuances qui lui servaient sans doute à se déguiser pour 

émettre de la fausse monnaie, car on a aussi découvert 

parmi ses effets deux demi-couronnes fausses. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Liverpool) 26 septembre, — Une jeune Ir-

On suppose que Henry Master, menacé par cette femme 

d'une dénonciation, l'aura noyée pour se débarrasser 

d'elle. Il reste, jusqu'à plus amples informations, sous le 

poids de l'accusation de deux crimes. 

— HOLLANDE (La Haye), 23 septembre. — Le projet 

d'un nouveau Code pénal, que le gouvernement a fait éla-

borer sur la demande des Etats-Généraux, vient d'être 

terminé, et il sera présenté à ces Etats dès le commence-

ment de leur prochaine session. Ce projet abolit toutes les 

peines corporelles; l'exposition, la flétrissure et la dépor-

tation. Il conserve la peine capitale, mais seulement pour 

un très petit nombre de cas. La plus forte peine, après la 

peine de mort, serait celle des travaux à perpétuité dans 

une maison de force ; tout emprisonnement serait cellu-

laire, et le maximum de sa durée ne dépasserait pas 
quinze années. 

— SUISSE (Lausanne). — Un journal dos Tribunaux, 

qui vient de se créer à Lausanne sous la direction de M! 

Koch, avocat, rend compte en ces termes d'une décision 

de droit international qui est d'un intérêt pratique fort 
important : 

Le jeune R..., Vaudois, né à Paris et y demeurant, a 

été appelé à recueillir la succession de son père décéda 
dans le canton de Vaud. Il a été pourvu, par les autorités 

vaudoises, et en exécution du traité du 18 juillet 1828 

entre la couronne de France et la Confédération suisse 
d'un tuteur, qui a géré cette fortune. 

Arrivé à l'âge de 21 ans, le jeune R. s'est présenté de-
vant l'autorité française et a déclare réclamer la qualité 

de Français en vertu de l'article 9 du Code civil français, 

d'après lequel tout individu né en France d'un étranger' 

pourra, dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité' 

réclamer la qualité de Français, pourvu que, dans 'le cas 

où il résiderait en France, il déclare que son intention est 

d'y fixer son domicile, et que dans le cas où il résiderait 

en pays étranger, il fasse sa soumission de fixer en Fran-

ce son domicile, et qu'il l'y établisse dans l'année à 
compter de l'acte de soumission. 

Nanti de cette pièce; le jeune R. a demandé à son tuteur 

la remise de sa fortune, mais la justice de paix de Gilly 

rouvant que le cas soulevait une question difficile a dé-

cidé de demander des directions au Congeiljd'Etal.' 

En effet, de quelle majorité parle l'article 9 du Code 

français? Est-ce de la majorité française ou vaudoise? Est-

ce 21 ou 23 ans? En faveur de la majorité vaudoise on di-

sait qu'il fallait être majeur d'après les lois de son pays 

d'origine avant d'opter pour une autre patrie, que le nn-

inl 
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neur no pouvait pas, par sa seule volonté, faire cesser son 

état d'incapacité, que le traité de 1828, réservant l'appli-

cation des lois s lisses aux tutelles des Suisses domiciliés 

en France, la tutelle ne pouvait cesser que d'après les rè-

gles des lois vaudoises. 

En faveur de la majorité française, on disait que le Code 

français, en parlant cie majorité, n'avait pas eu en vue la 

majorité des lois étrangères à la France, qu'il s'agissait 

plus d'une naturalité à réclamer que d'une naturalisation 

a demander. Cotte question élant résolue de diverses ma-

nières par les auteurs, le Conseil d'Eiat a chargé le tuteur 

de se procurer une consultation d'avocat français, et, 

adoptant les conclusions de cette consultation, il a envi-

sagé que le jeune R..., âgé de 21 ans, était Français, et, 

par conséquent, majeur ; il a donc admis le luteur à ren-

dre son compte final. 

— P RUSSE (Westphalie. — Munster), 25 septembre. — 

Hier, à midi, le feu prit au magasin des farines de la ville 

dTbbenbuhren, situé à sept heures de chemin de Muns-

ter, et il s'est propagé de proche en proche avec une 

rapidité désolante. Ce matin; à cinq heures, les deux 

tiers de la malheureuse ville étaient consumés, et l'incen-

die continuait à faire de nouveaux progrès. 

Il existe à Ibbenbuhren d'excellentes pompes à incen-

die et d'habiles sapeurs-pompiers, mais il n'y avait qu'une 

petite quantité d'eau, et malheureusement les habitans, 

au lieu d'employer cette eau à combattre l'embrasement, 

s'en sont servis pour mouiller, avec les pompes, le toit 

et les murs de l'église catholique, afin que cet édifice, 

qui pourtant n'était nullement menacé fut préservé des 

atteintes du l'eu, mesure qui a eu un plein succès, il est 

vrai, mais le feu se propagea paisiblement, de sorte qu'il 

n'est malheureusement que trop probable qu'en ce mo-

ment toute la vilie dTbbenbuhren est réduite en cendres. 

• Ce soir, à l'Opéra Comique, les Mousquetaires de la Reine, 

retardés par indisposition de M"' Lavoye, seront joués devant 
un public d'élite. 

— Au Gymnase, Clarisse Harlowe attire chaque soir la foule. 

Tout Paris veut voir la grâce naïve de M"' Hose Chéri dans le 
rôle de Clarisse Harlowe. 

— C'est enfin aujourd'hui mardi, que parait le llonhomme 

Richard, comédie en trois actes mêlée de couplets, les trois 

principaux rôles sont confiés à MM. Sainville, Grassot, et à 
M™" Dupuis. 

— La Nouvelle-Iléloïse est une délicieuse pièce dans laquelle 

M°" Albert se fera encore admirer ce soir au Théâtre du 

Vaudeville. La Place Ventadour et Les Chansons Populaires 
compléteront gracieusement ce spectacle. 

— La collection du Journal des Connaissances utiles est le 

recueil le plus curieux et le plus complet des découvertes mo-

dernes ; c'est l'histoire des efforts et des inventions de l'esprit 

humain depuis ces quatorze dernières années. Les Sciences 

physiques et chimiques, le Droit politique et administratif, 

l'Agriculture, {'Indusme, les Théories financières, {'Economie 

sociale el domestique, la Jurisprudence, l' Uygiène, les Beaux-

Arts, la Littérature, dans ce laps de temps, n'ont pas fait un pas 

qu'il n'ait suivi, pas un progrès qu'il n'ait enregistré ; la Théo-

rie et la Pratique sont réunies et fécondées par le fait même 

de ce rapprochement. On chercherait en vain une classe de la 

société pour laquelle cette collection ne garde de salutaires en-

seigiiemens et des conseils que l'on chercherait inutilement 

ailleurs. Pour Y Agriculteur, pour {'Industriel, pour {'Homme 

d'affaires, pour {e Savant lui-même, c'est un recueil qui révèle 

à tous ce qui peut être utile à la science, aider aux recherches, 

accroître les forces de la production, faciliter la consomma-

tion et élever les revenus ; a {'Homme du monde, aux Femmes, 

à la Famille, il enseigne tout ce qui peut contribuer au bon-

heur moral et au bien-être physique. 

Réimprimée déjà plusieurs fois, la collection du Journal des 

Connaissances utiles, dont l'acquisition est si peu dispendieu-

se, doit être le livre fondamental d* toute bonne bibliothèque. 

Ce beau recueil s'accroît chaque année d'un volume rédigé avec 

une rare intelligence des besoins de l'époque. 

Abonnement annuel, sans gravures, 0 francs", abonnement 

avec gravures, 9 francs, franco pour toute la France. bu-

reaux, 13, rue Moniholon. (Voir aux Annonces du 27 courant. J 

—Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de la Tenuedesli- \ 

vres, que tout le monde peut pratiquer immédiatement, de 

MM. TALISOTIER et CIIAPPRON . Ce n'est pas trop de signaler deux 

fois à l'attention du public un pareil ouvrage. C'est le meilleur, 

sans contredit, qui ait paru sur cette matière, le plus simple 

et le plus savant à la fois. Aussi nous faisons nous un devoir 

de signaler l'immense succès qu'il obtient. En vente, chez les 

auteurs, rue de Bondi, 50. Prix: rj fr. 

— ECOLE COMPLÉMENTAIRE DES ÉTUDES CLASSIQUES ET AUXI-

LIAIRE DE DROIT ET DE MÉDECINE. — Cette école, fondée en 1837, 

place de l'Estrapade, 30, à Paris, se recommande à la con-

fiance des familles par sa bonne organisation intérieure, par 

les nombreux succès qu'elle obtient chaque année et qu'elle 

doit à un choix de professeurs dont les lumières et le kele ne 

laissent rien à désirer. — Admission des élèves internes et ex-

ternes pour le baccalauréat es-lettres, le baccalauréat ès-scien-

ces, le droit et la médecine. S'adresser à MM. le docteur BAR-

RAT , et IÎBAT, ancien chef d'institution, directeurs. 

— VAlinanach prophétique pour 1817, est en vente; ce pe-

ut volume, orné de 121 vignettes nouvelles, contient une foule 

de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles' 

de maître Turral et de Thomas- Joseph Moult. 

ATLAS DES DÉPÀRTEMENS DE LA FRANCE, 
adopté par l'Université, revu par Grangez ; prix : 50 fr. — 

Chaque département, feuille grand colombier, 1 fr. 50 c. colo-

rié. Franco 1 fr. 60 c. Chez Andriveau-Goujon, 17, rue du Bac. 

1 TT î 0 ^
e
 géographie ancienne et moderne. — 50 cartes par 

AiLÂd Monin. Prix, relié 8 fr. 6 atlas brochés, 21 fr. Chez 

l'éditeur, rue Richer, f> bis, BU deuxième. 

ntCClPT lYFI'ADÉ'Dl Le seul qui donne deschapeaux 
lÂouÂuJj JJll L UrilllA. mécaniques à 17 fr. et des cha-

peaux garnis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 e. ; M. 

LABBÉ, homme consciencieux et de goût, présidant à la 

confection doses produits, ses chapeaux de soiT"7 —"~ 
mécanique, sont d'cxcellcntcqualitéot ont un ' ,
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COLD CREAI WILSON. %M*B* «*L 
de l'épiderme. 2 fr. — Rue J.-J. Rousseau, 21.
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teindre à la minute et sans M' POB, 
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gne dans le flacon. Prix: 6 fr. ou 10 fr. 
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MALADIES SECRÉTK S Kc çAi 
de BO¥VËÂU-LAKFECTEUR. — Rue J.-J. iwWulili, " 

Consultations de 9 à i heures, rue Richer, G bis" °
aU ' H. 

SPECTACLES DU 29 SEPTEMdlRÈ 
THÉATRE-FHANÇAIS. — M ,ne dcTeixin. 

OPÉI «.-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine 
VAUDEVILLE. — La Nouvelle lléloïse. 

VARIÉTÉS. — Prosper et Vincent, le Chevalier du C 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. '> 

PALAIS-ROVAL. — La Nouvelle Clarisse, Bonhomme If 

PORTK-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans le n ! '
,ar

J. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. ' '

 ct
*

ur
 hoir. 

AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitatio 

HIPPODROME. — l'êtes équestres les Dimanches m«*A-' • 

COMTE. — Peau d'Ane. '
 rdlsr

> Jeudis. 

lATZENlllïlUR ET (T, 
Facteur» du Moi. 

MAGASINS, ME LAFFITTE, 1 (MAISON DORÉE) 

MANUFACTURE rue Fontaine-Saint-Georges, 8. 

GOBES D'ÉTUDES 
FKËFAEANIBES 

AU BACCALAIRËAT ES LETTRES. 
7 volumes ln-12. Prix : 12 fr., CONTENANT : 

Philosophie, — Littérature, — Histoire, — Mathématiques, 

— Géographie , — Sciences physiques. 

îPar .S.-JE. ISO U )L JET, 

Direct, du PENSIONNAT de JEUNES GENS, r. Basse-du-Rempart, 14. 

OUI Y TROUVE AUSSI : 

1« COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE, par J.-E. BOULET. 
— Deux volumes in-lfi, 4 e édition. Prix : à fr. 

2» MANUEL PRATIQUE DE LANGUE GRECQUE, par le infi-
me.— Un volume, in- xC, 3 e édition. Pris : 3 fr. 

3» BIBLIOTHEQUE LATINE DU BACCALAURÉAT ES-LETTRES, 
comprenant tous les auteurs latins exigés pour le baccalauréat, avec tra-
duction synoptique et lillérule. — Format Cazin, le volume : 1 fr. 

Ouvrages parus : Métamorphoses d'Ovide. — Andrienne de Térence. 
— Odes et Satires d'Horace. 

4» B1BLÎOTHEQUE GRECQUE DU BACCALAURÉAT ES-LET-
TRES, comprenant tous les ailleurs grecs exigés pour l'examen, avec 
traduction synoptique et littérale. — Format Cazin, le volume, t fr 

Ouvrages parus: llliadc. d'Ilemère, eliants 1" et VI.— Hécube d'Eu-
ripide.— GEdi] e il Colonne dé Soilïoèle. 

6° BIBLIOTHEQUE FRANÇAISE BU BACCALAURÉAT ES-LET-
TRES, comprimant les classiques français dont la connaissance est exi-
gée pour l'examen. — Format Cazin, le volume, 1 fr. 

Ouvrages parus : Poètes dramatiques, tome I" : le Cid, Polyeucle, 
Britannicus. — Poètes dramatiques, tOmè 11 : Eslber, Athalie, le Mi-
santhrope. — Bossuet : Histoire universelle ft Oraisons funèbres. — 
Pascal, La Bruyère; Bulïpn, Boilcau : Epjlres et Art poétique,- avec les 
passages d'Horace huilés par Boilcau. — Montesquieu : Grandeur cl dé-
cadence dos Romains. 

Trois ouvrages paraissent chaque mois. 

Les livres de M. BOULET se trouvent encore au Dépôt spé-

cial des Classiques du Baccalauréat bs,- lettres , boulevard 

Montmartre, 18, Le Catalogue s'y distribue gratuitement. 

NOTA . Pour recevoir aussitôt les ouvnges de M. Boulet, en 

totalité ou en partie, il suffit d'en faire la deniuu le par lettre 

affranchie et accompagnée d'un mandat sur la pos e. 

Les lettres doivent être adressées ;i M. BOULET, directeur 

du Pctujotiual de Jeunes gens, ruo !'> ;:-se-dti lienipart, il. — 

De fortes remises sont IV.nes aux libraires et aux chefs d'insti-

tution qui prennent en nombre les ouvrages publiés par M. 
BOULET. 

M. EOBiSÏ ouvre en ce moment de nouveaux COURS PRÉPA-

BATOIHKS dans son établissement. 

Amiens, Chéron. 
Angers, Léger tt Préaubcrl. 
Argoulême, Hilairet. 
Api. (Vaucluse), Blaze. 
Auray (Morbihan), Gauthier. 
Avallon, Deschamps. 
Avignon, Rotivière. 
Bar-le-Duc, Piquot 
Rayonne, LcJxEuf. 

Beaune, Barberct. 

Besançon, Dol et Goguety frères 
lîlois, Croulbaif. 
Bonnelable, Dallie. 
Bordeaux, Marcel. 
Bourmonl, Bézu. 
Bnssuirè, Berlhelot. 
Brest, 'Preston. 
Briquebec, Leburdinier. 
Caen, Guérin. 
Ombrai, Tordcux. 

Chàlons-sur-Saône , Paquelln. 
Charlres, Gilbert. 
Cliairaudun, Cailloil-Frémonl. 
Chàtauroux, Pcyrot. 
Clamccy, Hébert 
Clormont-Ferraud, Auberger el 

Gonod. 
Dieppe, Leroy. 
Fonienay-le-Comle, Rire. 
Fougères, Salles. 
Ganges, Durand. 
Gap, Joly. 
Grenoble, Savoye. 
Le. Havre, Lemaire. 
lngouville, Dusaussey. 
Lyon, Vernet et Lardet. 
La Charité, Marion. 
La Rochelle, Guillemot, 
Le Alan-, Clin et Mollet frères 
Le Puy, Joyeux. 
Lille, Tripier. 

On peu! également se 

TRAITÉ COMPLET 
DE TOUTES LES 

ITIAXADIES SYriUMTIQO:» , 

Par Giraudeau de Saint- Gerçais. 

Eludes comparées de foules les méthodes qui ont clé mises en usage 
pour guérir ces affections; suivi de réflexions pratiques sur les dangers 
du mercure, sur la prostitution et les moyens préserval ifs. 1 vol. de S00 

pages avec !e portrait de l'auteur, par Vigneron; et 25 gravures colo-
riées. Deuxième édition. — Prix : Gl'r. ; par la poste, franco, 8 fr. Le 
traitement végétal indiqué est peu dispendieux el facile à suivre en se-
cret; même en voyage. Il guérit toutes les maladies secrèl es, quelque 
invétérées qu'elles soient, sans l'emploi du mercure. Consultions par 
correspondance et chez l'auteur, visible de 10 à 3 heures, rue Richer, 
6 bis, à Paris. 

On peut prendre des renseignemens on écrire à M. Giraudeau de St-
Gervais, sous l'enveloppe et par l'intermédiaire despharmaciens qui sont 
en relations avec l'auteur, et qui se chargeront de faire venir le Traité 
ci-desous indiqué. 

On peut s'adresser avec toute confiance à MM. les pharmaciens sui-
vons : 

Limoges, Roulés etMathurin. 
Marseillle, Thumin. 
Mayenne, Bcnize. 
Meiz, Jacqucmin. 
Morez, Poneelet. 
Moulins, Mérier. 
Mulhouse, Claude. 
Nancy, Suard. 
Nantes, Vidie. 
Niort, Frogé. 
Oleron, Vivent. 
Orléans, Afselineau. 
Pau, Bru. 
Perpignan, Dalverny, 
Pléaux (aux), Marquisot. 
Privas, Pellier. 
Reims, Jollicœur. 
Rioni, Jules Barse. 
Roanni, Labor. 
Rochcfuil, Euraf. 
Rouen, Esprit Beauclair. 
Sainles, Cliapparl. 
Saint- Brieuc, Fiogé. 
Saint-Etienne, IVrricr. 
Sainl-Dic, Tailiolte. 
Samt-llippoiy e, l'rclot. 
Sarregw mines Blun lin. 
Sedan, Behau, Bourguignon. 
Sens, Poumier. 
Soullac, i apergue. 
Tannay, Lceomtc. 
Thiberville, Lelièvre. 
Toulon, Monfray. 
Toulouse, Pons. 
Troyes, Gallol. 
Tulle, Raynaud. 
Vaueouleurs, Lccnycr. 
Vendôme, Gtiichard et Daruly. 
Verdun, TrMan. 

Vu-vins, Ma|!o. 
Vire, Lalouche. 

procurer, par l'inli rmédiairc. des mêmes 
pharmaciens, Le Guide pratique pour ls traitement îles Maladies de la 
l'eau, par le docteur Giraudeau de Sainf-G' rvais, à moins qu'on ne 
préfère s'adressera l'auleur, visible de 10 à 3 heures, nie Richer. (i bis. 

COMPAGNIE DU 

Chemin de fer de ïtoueu nu Havre. 
Les actionnaires présens à l'assemblée générale du 28 septembre 184G, 

ne s'élant pas trouvés en nombre suffisant pour constituer régulièrement 

celle assemblée, une nouvelle assemblée aura lieu le 29 octobre prochain, 

i deux heures précises, au siège de la compagnie, rue Basse-du-Rem-

part, 52, conformément à l'article 38 des statuts. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs d'au moins 20 actions 

sont invités à se présenter au siège de la compagnie, du 30 septembre 
au 14 octobre, pour retirer leurs cartes d'admis-ion à 1 assemblée, en 

produisant leurs litres nominalifs ou déposant ceux au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés à Paris, au siège de la com-

pagnie, el au Havre chez MM. DUBOIS et comp., banquiers. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 

C. DE LA COLR. 
Nota. — Les caries d admission délivrées pour l'assemblée générale 

du 28 septembre seront valables pour et lie du 20 octobre. 

S, BAZAR PB.OVENÇAÏ., rue (lu Bac, 104, 

londé il y a vingt ans par M. Avmès, de Marseille. Une suc-
cursale, 13, boulevard de la Madeleine (cilé Vindc\lui fui 
adjointe peu de temps après. 

Ne pouvant plu» rien ajouter à sa haute rcr omméepour 

la purelé de ses huiles d'Aix, vinaigre de vin, eau de lleurs 
d'oranger, vins et liqueurs de franco el de l'étranger, el 

généralement pour toutes les denrées de la Provence dont 
il est à Paris le grenier d'abondance, notre mission de pu-

blicité ne peut puis avoir d'aulre extension que t elle de dire oui gourmandset 
aux gourmets : Allez là, cl vous y trouverez de quoi satisfaire voire sensua-
lité ; et à l'homme tempérant, nous lui dirons aussi : Allez-y, pour vous y ap-
provisionner en liquides purs el en substances alimcnlaircs; avantages qu'on 
ne saurait irop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation el 
l'amélioration de la sanlé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 
de l'établissement la qualification de rciardaiairc aux progrès; mais il a ré-
pondu, sans se déconcerter .- « Qui est né pointu ne peut mourir carré. » 

FRUITS CONFITS DE PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-
collés dans le nord de la France. Avec In quantité, il y aura, celte année, su-
périorité tri qualité, ayant elé nous-hiériié sur les lieux faire cueillir cl conlire 
en notre présence. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner celle 
année par milliers les oranges confites, emiéres'avee la ebair, il est prudent 
néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 
avoir à olTrirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veiit pas s'expost r i 
ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner-, comme il arriva l'an 

dernier. Un objet, d'un goUt parfait, leur servir» d'enveloppe, le toul pour 
4 francs. 

SIROP D ECOHCÏ5 D'0IU\GE5, 

Une maison de détail qui compte 
plusieurs années de succès demande 
un intéressé qui pourrait disposer de 
30.000 à 40,000 francs, pour exécuter 
les commandes de fabrication qui lui 

seraient faites et qui donneronl de beaux hénéïices. — S'adresser à l'Agence 
générale des Annonces de AI. KOU1SERT EST1BAL rue Neuve-Vivicnne, 53. 

LE T 
Comme tout produit, avantageusement connu a excilé la cupidité des contre" 

fadeurs; sa forme particulière et ses enveloppes ont élé copiées, et les MÉ-

DAILLES dont il est revêtu ont été remplacées par des dessins auxquels on 
s'est efforcé de donner la même apparence. Les amatours de cet excellent 
produit voudront bien exiger que le nom de MÉMER soit sur les étiquettes 
et sur les tableltes. 

Dépôt, passage Choiseul, 21, el chez un grand nombre de pharmaciens et 
d'épiciers de Paris et de toute la France. 

! TABLE D'HOTE très bien servie, à 5 et 6 heures, rue de 
Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
De !■ P. ÏAVOZE, pharm., rue Neuve-

dM-Petits-Ouraps, 16. Paris. 

Toujourt en façons spéciaux portant les signât, et cachet ci-dessus, 

U est prescrit avec sucëèvTàrii le!ïïu"ectioni nerveuses de l'estomac 
«t des instesn'ns. Il excite l'appétit, facilite ls digestion, guérit la lan-
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névroses des viscères, abrège les convalescences traînantes, détruit la 
constipation. Prix du flacon, S fr„ dépôt dans chaque ville, et chei 
HM. LEVttLAIN, à Rouen ; VERNET, à Lyon ; THUMIN, à Mar-

yseille ; MAWCEL jeune, à Bordeaux ; ABBADIE^ i Toulousc. i 

médaille à rË *iiOKitioit a« 

Séchant en deux heu 
mise en couleu 
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parente, pour pîrquef/S»" 
reaux, vert et noir, etc. n"..c,ar-
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HIPPODROME. 
A L'AKC ÏÎJË TRIOliPHE OE 1,'ÉLOlLE. 

Sous la direction de M. Victor FRANCONI. 

On commencera d trois heures et demie. 

FÊTES ÉpSTlS 
LES DIMANCHES, MARDIS ET JEUDIS. 

Quatrième e&périence fit* Chemin de fev 

aérien à force centrifuge. 

S'adresser, pour la location des stalles, à l'HIPFODBOME et 

chez M. BKRNARD LATTE, passage de l'Opéra. 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

E.\<'S$ïEïiS fi VI» .« «ï g» E , SV.l i, BREVKTK 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant, l'encre toujours fluide sons aucun entretien, 

NOUVEAU F OLY GRAPHE 

Poisr «
:
rrlr«' à la fois En lettre et la copie. 

Papier glace à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

C'IIA l 'i .I .Y. papetier du Boi, rue Saint-Ilonoré, £18, au 

coin de ia rue lUehelieu. 

DORURE ET ASSÏNTDRE GALVANIQUES-

A cékr, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de dorure et d'argenture les plus complets et le« plus économiques, la pré-

paration des sels, les décapages, etc. — a, rue de Paradis-Poissonnière. 

ENTREPRISE SPECIALE 

MON 
PODR TOUS LES JOURNAUX 

DES JDËPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER. 

Fermier 
nonces de divers journaux, rue Retire- Yi vienne, £ a, a Pat*is. 

DE PARIS, 

d'an-

Suivant acte sous signatures privées, en 
dale à Palis du 15 septembre 184s, dont l'nn 
des originaux, enregistré, a elé dépose au 
rang des minutes de M" Uucloux, nolaue a 
Paris, suivant, acte reçu par lui, le 25 dudit 
mois de septembre ; 

M. .lean i.ARV.VLUO MfiWlROS, labn-
cant de savons, demeurant à Passy, près l'a-
ris , rue Cuillou , 23, et M. Joint - Henry 
SHEARMAX, négociant, demeurant à Londres; 

Ont dissous à partir dudit jour 13 septem-
bre 1846, la société formée entr.; eux pour 
la fabrication du savon, sous la raison sociale 
DE MKDEIROS et C«, et dont le siège est é 
Passy, rue Guillou, 2J, suivant acte 
gnalure privée, fait double entre 
novembre IS14. 

M Siiearman s'est reconnu rempli de lous 
ses droils dans ladite société, ot St. de Mttle -
ros est resté seul propriétaire de 1 établisse-

ment co.amercial. 
Pour extrait. Doctonx. (63231 

ous st-
oux le 33 

Î, eu date du 
Paris lo 24 

1 reçu 5 fr. 

D'un acte sous signature p'ive: 
«4 septembre 1846, enregistre à 
du même mois, par Léger, qui 

SO centimes; 
Il appert : 
Qu'une société en commandite, au capital 

de~SO,ooo i'tancs, fournis moitié par la gé-
rance moitié par ht commandite, a élé formée 
pour six Sntiéos, qui commenceront h courir 
lei" oetc-bre prochain, entre M. LOOis-Lau 
rent UKi'iliUMIE, ommissionnaiie de rou-
lage- deniedranl à Paris, rue io la Douane, 
«"seul gérant, et la personne désignée eu 

ia
La 'société a pour objet l'exploitation 1 

d'un service de roulage accélère sur la ligne 
de Paris i llordeatix; ï» d'un a-Jlre service ue 
roulage accéléré sur la ligne do Pans à St-

"Tasociéié aura son siège dans l'établisse-

ment de roulage de M. BgJJ; 
U raison sociale sera BLQUF.MIL elC«. 
Pour extrait conforme. 

Signé BEtJUEMlii. 16521; 

Suivanlacte reçu par M" Planchât et son 
collègue; notaires à Paris, les 31 août, 3 et 
1 1 septembre 1846, enregistré; 

li appert que la société établie à Paris, 
place de la Rourse, sous la gérance de M. 
Ilippolyte COGNIARU, pour l'exploitation du 
Théâtre du Vaudeville, suivant acte sous si-
gnatures privées, en dale du 13 novembre 
1845, enregistré, a élé dissoute à partir du 
31 août litis, et que M. Cogniard a élé nommé 
liquidateur de ladite société. 

Pourexlrait. Signé PLANCHÂT (6522) 

TriS>ui»i> ift. rumuierce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugcmets du Tribunal de commerce de 
Paris, du i JANVIER 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en jlxext provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LllillMANN (Charles-Guillaume 1, 
ancien limonadier, rue du Uottloi, T, nomme 
U. Le Roy juge-commissaire , et M. Ilaus. 
manu, rue St-llouorô, 290, syndic provisoire 
tX" 5763 du gr..; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont incités à si rendre au Tribunal de corn 

m.rt< de Paris, salle des assemblée* des fail-
lites, MM. lt Î crèancisrs : 

NOKINATIOSS DE SV1SDICS. 

De Dde DELAFOSSE ( Morie-Atigusline ), 
mdede nouveautés, passage Vivienne, 21, le 
3 octobre à 11 heures l|i (N" 643 1 du nr.); 

Du sieur DIDIER (Edouard-François), te-
nant cabinet de lecture, rue Nolre-bsme-de-
Naurelb, 4, le 3 octobre a 11 heures i |2 (N 
0356 du (Y.); 

Du sieur GREMERET (Jaeques-Marie Ger-
main), pharmaeieu, rue Neuve-dss-Petits 
Champs, 64, lo 5 octobre à u heures (N* 
6426 t!u gr.); 

Pour assister h l'asseml'lée dans laquelle 

M U jupe coznmisuiire dût Us consulter, 
tant sur la composition de Vèiat des créan-

ciers présumés , yue sur la nomtaatloB de 
nouveaux syndics. 

NOÏA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étaut pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONIOT (Jacques-Adolphe), tail-
leur, rue Richelieu, 16, le 3 octobre à a heu-
res (N° 6!2l du gr.); 

Du sieur LONXARD (François), entr. de 
charpente, aux Thèmes, le 5 octobre à le 
heures N" 5101 du gr.); 

Des sieurs VILLAIN. PLAISANCE et C«, né-
gociant, à La villette, le i octobre è 10 heu-
res (N» 57»2 du gr.); 

Peur être procédé, sous la présidence de 

-V. le ju%e-covunissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BETIIISY (Constant), md de ver-
res à vitres, rue du Petit-Thouars, 20, ie : 
octobre à 9 heures ,S° 6262 du gr

v
; 

Du sieur PKAULT (Victor-Antoine), md de 
nouveautés, a Grenelle, le 3 octobre a 9 heu 
res (N° 4971 du gr.); 

Du sieur 1IAUTIN (Jean-Baptisle'i, mécani-
cien, rue St-Maur-Popiucourt, 25, le 3 octo 
bro à n heures 1 )2 (N» 6229 du gr,); 

Pour entendre le rapport Je> syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d 'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 
faits de ta gestion auesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur YVRANDK (Pierre), œd de che-

vaux, ailée des Veuves, 61, le 3 octobre à 9 
heures (N» S067 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Camille), épicier, rue 
Fontaine-Molière, 37, le 3 octobre S 9 heures 
(N" 6072 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

'.' f " t*
eu

i passer à la formation de 
l union, et, dans ce cas, donner leur avis 
sur l utilité du miinlien ou du remplacement 
des syttiirs. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieuri LOSSENDlfiRÉ frères, uég., 
faub. Saint- Martin, 66, sont invités à se ren-
dre, lo 3 octobre à 9 heures liés précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, peur, conformé-
ment a l'article 537 de la loi du 2g mai 1838. 
entendre le compte délinitif qui sera rendu 
par les sjndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabiiilé du 
failli (N° 3221 du gr.). 

MVI. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur CLEMENT, négociant, rue 
Quincampoix, is, sont invités à se rendre, 
le 5 octobre à 9 h., au palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément a l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabiiilé du failli (N° 4455 du 
gr.). 

Jugemcnl du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 14 septembre I84S, qui ordonne 
que les opéralioos de la faillite de sieur DE-
NIS, nourrisseur lt Neuilly, déclarée le 31 

juillet 1816, seront continuées sous le nom 
de TR1FOR10T (Denis-François-Marliu), au 
lieu de celui do Denis qui n'est qu'un pré-
nom (N" 6299 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

FOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
dt ses droits contre le failli. 

Du 25 septembre 1846. 

Du sieur MESSAGER, carlonuicr, rue Ste-
Avoie, 63 (N» 4356 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 29 SEl-rEMBRE. 

NEUF HEURES : Dame Leroy, mde d'eau de 
-Seilz, clôt. — Dde Debeauvai», md de mo-
des, id. — Turgueim, agent de rempl. mi-
litaires, id. — Sennequier, épicier, id. — 
Rruny, anc. fab. d'orgues, id. — Veuve 
Louisse, mde de cuirs, id. 

DIX HEURES : Dumonl, nég., redd. de comp-
tes. — Laurence, md de papiers peints, 
clôt. — Chammas, parfumeur, id. 

>uni t Detuncq, parqueleur, id. — Gravaser, 
fab. de papiers ptmits, id. — Guillou jeune, 
md de faïence, id. - Poire!, md de vins-
traiteur, id. — Ducarbounoau, md de bou-
chon», id. - Lill tu, md de vins-traiteur, 
rem. à huitaine. - Cambior, loueur de che-
vaux et voitures, cone. — MauJuit, méca-
nicien, vérif. — Celé.md de vins, id. 

«NE HEURE : Berle et Pidoux-Iierte, papete-
nede Sorel, ttt Pidoux-lierte et femme el 
daato Bourret personnellement, id. — De-
wjiidt, tapissier, synd. — Jeanneret, limo-
nadier, id. — Nevtiu, limonadier, id. — 
Cugnot, restaurateur, id. — Moysa, bijou-
tier, clôt. — Giilet de Grandmont, anc. gé-
rant du Montet-aux-Moines, id. 

DEUX HEURES .- Feuilloley, anc. md de bois 
clôt. - Ilédiard-Picq, lab. de meubles, id' 
- Thomet, fab. de nécessaires, id. — Bon-
net, décédé, carrossier, et femme Uonnet 
id. — Tarin, md de nouveautés, id. — p

a
r-

lier et Leblond, commiss. en marchandi-
ses, id. 

BRETON. 

ItécèH et liiliust&itll»!!». 

Du 2S septembre. 

M Ancel, 75 ans, rueMarbeuf, 8 bis.— Mlle 
Prugneaux, 25 ans, passage Tivoli, 20.-Mme 
Carohc, 8r ans, rua des Martyrs, 25. —Mme 
Deschamps, is ans, ruedes Rons-Enfans, 31 
— Mlle Movogo, 6S ans, rue du Mail, 16. — 
Mme Thierry, 25 ans, rue Neuve-de-la-Fidé-
hle, is. - M. Besson, 57 ans, rue de Vendô-
me, 4. — M,ne Thomas, 75 ans, rue St-Mar-
lm, 2s4. — Mme Dt-vaux, 27 ans, rue Mont-
goltier, 2e. — M. Dcvernolte, «s ans, rue st-
Merry .ts. - M. Marlot, ti ans, rue du Coq-
Sf-Jean, 3. — Mlle Coursebret, rue St-Antoi-
no, 167. - M Schange, rue dosFilles-du-Cal-
vaire, il. — M. Roussel, 81 ans, ruo St-Jac-
ques,i77. 

Du 26 septembre. 

Mme veuve Coulon-Destouches, 85 ans rue 
du Colysce, |4. — Mme Chaillal, 26 ans rue 
Laboi de, 22. — Mme veuve Gérald, 50 'ans 
çitèBefjêre, 11. - Mlle Fay,

 5
3 ans, ruè 

Buhatilt, 9. — Mme Bris, 31 ans, ruo Cadet 

34. Mme veuve Dupuis, 76 ans, rue dû 
laub.-Montmartre, 8. — Mine llaralon 32 

aus, rue Paradis-Pois onnière, 9 —M Tou-
ret, oe ans, rue lieauregard, 17 - M Ta 
mont, 26 ans, roe MéiiilmontanL 48. - Mme 
uorthiard, 65 ans, rue de Sèvres, 91. 

Baiur»e du 28 {septembre. 

t e|0 eoir.pt.. 
—Fin courant 
i e|0 compt.. 
—Fin courant 
Napl .llntlis .c. 
—Pin toiraut 

■»t«. | phjit. | Phjbas d« c. 

»17 65,117 70IU7 50 Ï7T~50 
»17 50,117 90,117 SOI 1 17 50 

82 651 82 70| «2 50 | 82 D0 
82 60 

101 7S 
82 80! 82 50] 82 55 

101 75 101 70 ! 101 7S 

FRIM. 

t Oiô 

S 010 

Fin courant. Fin prochain, i f.
 c

. 

EiiTcgiîU'â à Paris, !<J 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Septembre 1846, 
MPRIMEiœ DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIRiRINs, 

 1 ld. i 
118 45 118 80, d. 
83 20 83 — Id. 1 „ 
83 30| 83 60|d. » io 

N 

4 1|2 »|d 
» 010 106 25 
B. du T. 3 m. 3 1[4 
Banque S480 — 
R. delà Ville. 
Oblig. d» 
Caisse hyp... 
-Oblig 
A. Goilill 
Ganneron 
Soc. Baudou. 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Ccube... 
-Oblig 
— nouv.,.. 
La Cliazotte.. 
Haute- Loire. 
Charb. belles 

1392 50 
387 50 

1210 — 
1197 56 

1425 — 

1267 » 4 Canaux 
—jouiss ' 
Cas. Boarg.. -
—jouiss — 

Can. Sambre. -
Lins Maberly -
-Pont-Remjr ~ 
Union liniêro " 
Fil. Rouen».. 
LinsFrevesl. — 

Soc. desAnn. -
Ferg.-Aveyr. -
_ d'Allaii. -

Zinc T . Mont. 602» 
— Nouv. M... "" 

— Gr. Mont.. 
Zinc Stolb.... " 
II. îourn. N. 
M.-S.-Sanil> 

Dette act. 
- diff. 
— pass. 

Anc. diff. 
3 0|0 1841 

Emp. Rom., 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

FONDS ETIlApiGBÏtS. 

5 0101840 
_- 1842.. 

4 11* ON-
3 6|0...... 
2 1|2 0|0 
Banque.. 
- 1841. 

Soc. cca. 
— reun. 

i |S lloll.. 

37 1]2 
102 IIS 

405 — 

1811 

CUSH1NS »» FSR 

St-Gerraain .. 1090 — 

—Emprunt... 
— d» 1842... 

Vers droite.. 
-Oblig 

— d» 1843... 

— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen Havre 
— Oblig 
Orléans 
-jouiss. 184< 
Empruut 
Orl. i Viers. 
— i Bord.... 
Paris à Lyon. 
LyonaAvign. 

(,. Ju Nord-
Fampoux..." 
Strasb.-Bâle-

-Oblig ••■ 
paris-Stras».. 

Mulb. a Tb... 

S85 — Marseille---

50 Bord. aJaT _ 

Monlercau.-. 

Tours-Nan les 

Audrcxit- u;l -

Dieppe 
Anvers..-"' 
Hapl.-cail— 

1275 — 

635 - ■ 
566 25 
527 50 

7îT S» 

S35 -

1 (00 ■" 

5M
 II 

2-28 " 

13S -

iîï 5» 

38* -
5S0 " 

Pour 16jjaliis»tion à* ls signature A. W»'*' 


